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 CIVILE. — Cour impériale de Paris (3e chambre) : 

cernent théâtral; résiliation. 

" c^iMiBttLE, — Cour de cassation (ch. criminelle). 
Cour de cassation; chambre criminelle: com-

Rli/W»' 
étetice; chambres réunies; outrage public à la pu-
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_ Cour d'assises de l'Hérault : Vol sur un che-

min public et tentative de meurtre; individu volé jeté à 

la rivière. — Cour d'assises des Ardennes : Incendie 

de trois maisons. — Tribunal correctionnel de Paris 

/6e ch.): Vol d'argenterie chez les restaurateurs; deux 

prévenus. — Tribunal correctionnel de Paris (7e ch.) : 

Lettres de change de complaisance souscrites par un 

mineur au prolit d'un de ses amis; plainte en escro-

querie. — Tribunal correctionnel du Havre : Le sor-

cier de Samt-Eustache-la-Forêt. 

CHRONIQUE-

JUSTICE CIVILE 

QOm\ IMPERIALE DE PAH1S (3e ch. 

Présidence de M. Parîarrieu-Lafosse. 

Audience du 10 mars. 

ENGAGEMENT THEATRAL. RÉSILIATION. 

Une artiste dramatique engagée à ce titre peul-elle être 
contrainte à danser? 

M* deJouy, avocat de M. Billion, directeur du théâtre im-

périal du Cirque, expose que son client a engagé à son théâ-
tre la demoiselle Pélagie Lévy, artiste dramatique, comme 
utilité; c'est-à-dire, ainsi que le porte textuellement l'acte 
d'engagement, pour jouer tous les rôles auxquels elle serait 
jugée propre par la direction. 

Nonobstant la qualification d'artiste dramatique prise par 
la demoiselle Pélagie, dans laquelle elle se retranche aujour-
d'hui pour se refusera danser, elle avait demandé à M. Billion 
de partager le tôle de la Folie, dans les Pilules du Diable, 
«vec la danseuse qui remplissait ce rôle, et elle s'en était si 
bien acquittée, que M. Billion crut devoir lui assigner encore 
un rôle de danseuse dans les ballets de la pièce de Maurice 
de Saxe, qui succéda aux Pilules. MUe Pélagie accepta ce 
rôle sans difficulté d'abord, et elle se rendit à plusieurs ré-
pétitions : niais quelle jolie femme n'a pas de caprices ? 
'Tout à coup elle se refusa à continuer les répétitions; une 

correspondance amiable s'engagea alors entre le directeur et 

l'artiste. Or, dans les lettres de M11" Pélagie, que j'ai là, elle 
n'invoque e.n aucune façon , sa qualité d'artiste dramatique 
pour se refuser à danser; non, elle se dit d'abord fatiguée puis 
souffrante; puis enfin malade. 

Le médecin du théâtre se transporta aussitôt chez elle pour 
constater son état, mais il constata que la jolie malade était 
sortie depuis quatre heures du soir, et qu'elle n'était pas en-
core rentrée à huit heures. 

A la correspondance sur papier ambré succéda le grimoire 
oun huissier: sommation par M. Billion à la demoiselle Pé-
lagie de se rendre aux répétitions du ballet de Maurice de 
taxe; déclaration de Pélagie, pour la première fois 
qu engagée comme artiste dramatique, on n'a pas le droit dé 

ia torcer a danser, et qu'elle ne dans-ra pas. Et alors, aux ' 

grands maux les grands remèdes, citation de .M. Billion à i 
n Pélagie devant le Tribunal de commerce, afin de résilia- ! 
non de 1 engagement. 

Billion • 'ugeineut(Iui rejette en ces termes la demande du sieur ! 

« Le Tribunal, 

com^ltt:ndu quf la doino'selle Lévy a été engagée par Billion 
™e MUs>tn- dramatique sans distinction d'emploi ; 

« Uue si elle doit se tenir à la disposition de son directeur 
e accepter tel rôle qu'il plaira à celui-ci de lui confier, on ne 

selle ! " C0Ilclure 1ue Billi°» Puisse exiger que la demoi-
naraî* ^' e"Sa&efi comme artiste dramatique, soit tenue de 
Paître dans un rôle de danseuse ; 

refnâ'n"dti qu.e le rôle' dans la Pièce de Maurice de Saxe, 
d'une demoiselle Lévy, n'est pas un rôle de l'emploi 

qu'ells"1'5'6 ,dra,!'allqUB> mais seulement d'une danseuse, 
queR ti" S soa dro're" lo relisant, et que c'est à tort 

son*,„ n a' lJOur ce Iait> réclamé contre elle la résiliation de 
"Sagement; 

« leS conc'usi°n3 recouventionnelles : 

selle rt!ndu
l
 que Billioa doit etre le[lu de payer à la demoi-

cemhrpilo m(*i"ant de 6es appointements du mois de dé-
JoreiSuS, soit 125 fr.; 
î™r«s motifs, 

''«à d*
0

aute-illioa mal f°"dé en Sa demaJlde de résiliation, et 

12S .C°"damne à Payer à la demoiselle Lévy la somme de 

«vec nS, ?e ses «ppoiuteoients du mois de décembre, 
'"terets et dépens. « 

Péiaj>itVÛWyC?mbat ce iugeraeilt : suivant lui, la demoiselle 
diqUait a« *r u Bn8agée ïue comme utilité, c'est ce qu'in-
rôles ' obligation par elle acceptée de jouer tous les 
îioripar e t" S8raltut "lùiqués par la direction. La qualilica-
ne'U ordîn»6: l"'lse d'aniste dramatique était celle que pren-
ais ne ' re,nsnt tous les artistes ' attachés aus théâtres, 

*'a'e d'emnl'rait ètre co"s'dérée comme une désignation spé-
quo 'ademri 'ifV<;? d'aulaiu Plus de raison, dans la cause, 
Savait elle Pélagie était précédemment danseuse; elle 
a Partacer "i ïïe recoimu » puisqu'elle avait demandé 

? qu'elle avi", de ia Kolia da,ls |BS Piluies dtt Viable, 
T'te de w>< f>/emp ce role' La Cour ne verra dans la cou-
aire ces8Pr ,i ?!e qu un caPnce d'aniste qu'il convient de 

*°"sP"in»Vians.1
|

.1"terêt du théâtre que dirige M. Billion, 
iï' fL f,e res'bation de l'engagement. 

!e"d «fà^lT f Péii
î
gie

'
 réUbli'les faits. q»'il 

I! é que Mil pJ°' P?u. a,térés Par 8011 adversaire. La vé-LT est Que un. D T 17" Par son adversaire. La vé-
?ohiigle d

 re

lelagleLevy eta" diseuse , mais qu'elle a 

fle-C'éf
8
!
t
t^

t

0

r
'1Ceril Celte trop fatigante pour 

authéà,reanC
R n

i
frieUSefïllUl1 qu'elle l;e Jetait engagée „ * meàtre ue M R;M;„ Huene uesetait engagée 

artiste d
s
 1 2 ̂  aniste «^"«aiiqueet non 

le r°ie de I» Fnl &USe ; sl elle avait. "on pas uarta-é 

3.U;le
 reVpliS ?' sre^

 fl

empla0é
 .

mo
¥»tefS Partit 

^ le balle dè Mà^ZlL TV"™ a?°epté un rôle & da'»e 
r"cl-P9ur M. BiR r 'JeSaf< c eta'tpa>- Pure complai-

d-ff b0l'"e volonté
 el

 ilT.vf T ^ B>TW" ^ réP0"d''e 
■ 8tlwbuer àuiw.»' el 11 "etait 111 P0'1 Ul Wal à M Billion 
J^r

 M
u. Pél^

r
«*

 d
'
a
rtistecequi n'était^'une nécessité 

^ ̂ ndZm^l^
0
^

 des
 P»s juges, 4

n
" 

250 francs pour
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. °n ? P,a>'er à la dem°'Seile Pé . lr deux mois de son engage 
1 résiliation, avec dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 12 mars. 

COUR DE CASSATION. — CHAMBRE CRIMINELLE. — COMPÉ-

TENCE. — CHAMBRES RÉUSIES. — OUTRAGE PUBLIC A LA 

PUDEUR. 

Lorsqu'après une première cassation, la Cour impériale 

de renvoi modifie les faits qui ont servi de base 

au premier arrêt annulé et à l'arrêt de la chambre 

criminelle, cette dernière chambre reste compétente, à 

l'exclusion des chambres réunies de la Cour de cassation, 

pour apprécier les faits nouveaux constatés par ld seCônd 

arrêt, et statuer sur le pourvoi dirigé contre ce second ar-

rêt; la chambre criminelle ne serait incompétenle qu'au-

tant que la doctrine du second arrêt serait identiquement 

la mêiiie que celle du premier arrêt annulé, et qu'elle ne 

pourrait statuer sur le second pourvoi qu'en appréciant 

différemment les mêmes faits, ou eu posant dans son arrêt 

dës'prtotHfje^en tout semblables à ceux de son premîéf 

arrêt. 
Mais, dans une prévention d'outrage public à la pudeur, 

par exemple, s'il résulte de son premier arrêt que la 

chambre criminelle s'est décidée, pour reconnaître le dé-

lit à la charge des prévenus, sur ce qu'ils s'étaient livrés 

à des actes obscènes qui, par suite des précautions illu-

soires et insuffisantes qu'ils ont prises, ont pu être vus et 

ont été vus de la voie publique; cette chambre reste com-

pétente pour statuer sur le pourvoi dirigé contre ce se-

cond arrêt, qui s'est fondé, pour acquitter les prévenus, 

sur ce qu'ils avaient pris toutes les précautions possibles 

pour n'être pas vus, et que s'ils ont été vus du public, 

c'est par l'indiscrétion de quelques individus qui ont for-

cé l'obstacle opposé à leur curiosité par les prévenus. 

Dans le premier cas, én effet, le délit existe parce 

que les prévenus ont pris des précautions illusoires et 

insuffisantes; dans le second cas, au contraire, il n'existe 

pas, parce que ces mêmes prévenus ont pris des précau-

tions qui ne sont devenues illusoires et insuffisantes que 

par les efforts du public à vaincre les entraves apportées 

aux regards des curieux, et que par une sorte de viola-

tion de domicile. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par la procureur-

général près la Cour impériale de la Martinique, contre 

un arrêt de cette Cour, chambre correctionnelle, rendu 

en faveur des nommés Chassaing, Chaigneau , et autres. 

M. Caussin de Perceval, conséHler rapporteur, M. 

Martinet, avocat-général, conclusions'contraires. 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

(Correspondanceparticulière delaGazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Besset, conseiller. 

Audience du 17 février. 

VOL SUR UN CHEMIN PUBLIC ET TENTATIVE DE MEURTRE. — 

INDIVIDU VOLÉ JETÉ A LA RIVIÈRE. 

Le 14 décembre dernier, dans l'après-midi, le sieur 

Victor Ricard, âgé de dix-neuf ans, tailleur, à Bédarieux, 

partit de Lodève pour se rendre à Salasé, par la route 

Impériale n" 9. Arrivé au pont de Cartels vers six heures 

du soir, il se sentit tout à coup vigoureusement saisi par 

derrière. Un individu, sans lui adresser la parole, lui mit 

une main sur les yeux et lui étreignit les siennes de l'au-

tre, paralysant ainsi ses mouvements, pendant qu'un au-

tre individu le fouillait et lui enlevait une somme de 25 

francs. Puis, l'ayant saisi, l'un aux jambes, l'autre à la 

tête, ils le portèrent à une distance de cent mètres envi-

ron sous le pont de Cartels, en lui disant : « Ne remue 

pas tant les batilles... » et ils le précipitèrent dans la ri-

vière de Largue. Ricard, entraîné d'abord par le courant, 

parvint cependant à attteindre la rive cinquante mètres 

plus bas et put regagner la route. 11 y trouva un voya-

geur dont il réclama l'assistance. C'était le nommé Bar-

thélémy Barrai, qui le conduisit un peu plus loin, à l'au-

berge du sieur Singla, où l'on s'empressa de lui donner 

des soins. Quelques instants après son arrivée .dans cette 

auberge, les nommés JMouchereaud et Pradel, ouvriers 

sans domicile fixe, y entrèrent à leur tour, guidés par le 

nommé Barthélémy Guiraud. 
Avant d'y pénétrer, ils avaient rencontré Barrai qui s'en 

retournait et qui leur raconta l'événement. « Faites atten-

tion, dit aussitôt Pradel à Guiraud, que nous sommes 

étrangers et que nous ne sommes pas coupables, puisque 

nous sommes avec vous... » Us n'étaient avec lui que de-

puis quelques minutes, à partir du moment où ils l'avaient 

joint pour le prier de leur montrer l'auberge la plus voi-

sine. A ce propos étrange, Guiraud répliqua : « N'ayez pas 

peur, entrons. — Les honnêtes gens n'ont pas peur, » 

riposta Pradel, et ils s'introduisirent, demandant à souper. 

On s'entretenait dans l'auberge du fait dont Ricard avait 

été la victime. On racontait que Mouchereaud et Pradel 

avaient été vus rôdant sur la route. Leur attitude parut 

suspecte, et l'aubergiste envoya, sans qu'ils s'en aperçus-

sent, à Lodève un émissaire chargé d'aviser la police. 

Cependant il ies fit servir. Guiraud ne resta pas avec eux. 

Pendant qu'ils étaient à table, on entendit Mouchereaud 

qui disait à Pradel : « Mange donc, tu as peur que je te 

vende? » et Pradel répondit : « Non, mais je suis ému de 

ce qui vient d'arriver; » et comme Mouchereaud insistait, 

Pradel reprit avec force : « Tais donc ta g » Pradel 

répétait, en outre, avec affectation, qu'il était un honnête 

homme. Un sieur Crouzat lui fit observer que cette décla-

ration était sans objet, et Pradel repartit qu'il parlait ainsi, 

« parce qu'un crime avait été commis. » A ces mots, Mou-

chereaud lui demanda encore : « S'il avait peur d'être 

vendu? » et Pradel lui enjoignit dê plus fort « de taire 

sa g » La conversation, un instant interrompue, 

reprit avec Crouzat, et dans le cours de l'entretien, Pradel 

laissa échapper ces mots : « Celui qui a été victime ne l a 

pas vu. —- Comment le savez-vous ? répliqua brusquement 

Crouzat. — Oh ! je ne voulais pas vous dire cela, » fit 

Pradel surpris. 
Sur ces entrefaites, les agents mandés de Lodève arri-

érent avec des gendarmes. Le commissaire de police 

interrogea successivement et fit fouiller Mouchereaud et 

Pradel. On ne trouva sur eux que 4 fr. 20 cenl. Mais Ri-

card, mis en présence de Mouchereaud, affirma le recon-

naître à son langage peur l'un de ses agresseurs. Cette 

reconnaissance était basée surtout sur Un défaut de lan-

gue et l'accent très prononcé qui avaient frappé l'atten-

Ùon de Ricard. Mouchereaud et Pradel furent arrêtés, et 

l'instruction établi? que ce jour-là ils étaient partis de 

Lodève se dirigeant sur Clermont, par la route n° 9, vers 

les quatre heures de l'après-midi; qu'à cinq heures trois 

quarts ils étaient dans le voisinage du pont de Cartels; 

qu'à six heures Un quart la femme Remondenc les avait 

vus à 200 mètres en deçà du pont, revenir précipitam-

ment vers Lodève. Or, un quart d'heure auparavant, elle 

avait aussi vu passer le sieur Ricard, prenant la direction 

opposée; qu'un peu plus loin, à six heures et demie, 

Mouchereaud et Pradel avaient retrouvé le témoin Salles 

par eux rencontré plus près du pont trois quart d'heure 

avant; qu'ils l'avaient prié de nouveau de leur indiquer 

une auberge, et s'étaient ensuite adressés au cantonnier 

Guiraud, dont le fils les accomp tgna chez Singla. 

^Dtsns^iP.rs interrogatoires devant le ju-ge d'instruction, les 

dèiix inciïîpés ont désavoué leurs allées et venues sur la 

roule aux lieux indiqués par les témoins, et prétendu n'être 

jamais descendus jusqu'au pont de Cartels, allégations 

qui ne sauraient balancer la valeur des dépositions désin-

téressées faites sous la foi du serment. 

Ces deux individus ont, 'du reste, des antécédents fâ-

cheux et une moralité plus que suspecte. Mouchereaud a 

déjà été condamné pour vagabondage; il est connu par 

son caractère violent et ses habitudes d'ivrognerie. Pradel 

a subi deux condamnations pour rébellion et pour vol ; il 

est débauché. Son père est actuellement au bagne. 

C'est à raison de ces faits que Mouchereaud et Pradel 

comparaissent devant la Cour d'assises comme accusés : 

1" de vol sur un chemin public, la nuit, en réunion de 

deux personnes et avec violence ; 2° de tentative d'homi-

cide volontaire, avec cette double circonstance que ladite 

tentative de meurtre a suivi le vol et qu'elle a eu pour 

objet d'assurer l'impunité de ce dernier crime. 

Mouchereaud est âgé de trente-deux ans, cordier, né à 

Vaise (Rhône). Pradel n'a que vingt-neuf ans ; il se dit 

ouvrier cordonnier, né à Gardouch (Haute-Garonne). Tous 

deux sens domicile fixe. 
Les débals n'ont fait que reproduire les charges que 

nous venons de résumer. 
Les accusés se sont renfermés dans un système absolu 

ife^tra^ftîSrWf*- ' • -.<■>**-.*. 

M. Mestre, avocat-général, a soutenu l'accusation, et 

fait ressortir avec une grande force de logique l'enchaîne-

ment des preuves établissant la culpabilité des deux ac-

cusés. 
La défense a été présentée avec talent par M" Chamayou 

et Boyer, avocats. 
Le jury ayant répondu négativement sur la question re-

lative à la tentative de meurtre, et affirmativement sur 

celle de vol sur un chemin public, de nuit, avec violence 

et en réunion de deux personnes, mais avec circonstances 

atténuantes, Mouchereaud et Pradel ont été condamnés 

chacun à la peine de six années de réclusion. 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pierre Grand, conseiller à la 

Cour impériale de Metz. 

Audience du 17 janvier. 

INCENDIE DE TROIS MAISONS. 

Un vieillard de quatre-vingts ans, assis dans un fau-

teuil, est porté jusqu'aux pieds de la Cour. Il est d'une 

surdité complète et paraît ployer sous le poids des infir-

mités et de la maladie. C'est le nommé Remy Leblond, 

ancien garçon meunier, demeurant à Barby, arrondisse-

ment de Rethel. 
11 est accusé 1° d'avoir, le 3 octobre 1858, à Barby, 

volontairement mis le feu à une grange appartenant à la 

demoiselle Chardron, avec la circonstance que la grange 

servait à l'habitation; 2° d'avoir, dans le même jour, au 

même lieu, en mettant volontairement le feu à un édifice 

appartenant à autrui, et situé de manière aie transmettre, 

communiqué l'incendie à une maison appartenant à la 

veuve Durand-Troyon, également avec la circonstance 

que cette maison était habitée ou servait à l'habitation; 

3° et d'avoir, par le même moyen, communiqué l'incendie 

à une maison appartenant à Elisabeth Bouvier, sa femme, 

avec la circonstance de maison habitée. 
On apprend par l'acte d'accusation que ce vieillard 

avait fini par prendre en haine la fille Eulalie Collin, or-

pheline, recueillie par lui et sa femme, il y a environ vingt 

ans. Cette haine était fondée sur deux causes : la pre-

mière, tirée de ce que, toutes les fois que le vieillard mal-

traitait sa femme, ce qui lui arrivait souvent, la tille Col-

lin prenait la défense de sa bienfaitrice contre les colères 

injustifiables de Remy Leblond; la seconde, oj? la trouve 

dans cette circonstance, que la fille Collin, devenue mère 

depuis un an, n'avait pas voulu se séparer de son enfant 

qu'elle entourait des soins les plus tendres. Or, d'après 

un testament authentique d'Elisabeth Bouvier, femme 

Leblond, l'accusé, après la mort de sa femme, ne devait 

avoir que l'usufruit de la maison appartenant à cette der-

nière, la nue-propriété étant léguée à la fille Eulahe Col-

lin. Si donc je brûlais la maison, s'était dit Leblond, Eula-

lie Coliin n'en jouirait pas, et traduisant en fait cette mau-

vaise pensée, il n'avait pas balancé à incendier deux mai-

sons voisines de celle qu'il occupait pour anéantir cette 

dernière. 
Dans l'impossibilité où se trouve M. le président de se 

faiiv entendre de l'accusé, il nomme d'office, conformé-

ment à l'article 333 du Code d'instruction criminelle, 

pour servir d'interprète à ce dernier, un détenu qui a 

l'habitude de converser avec l'accusé. Ce détenu prête 

serment. 
M. le président, à l'interprète : Demandez à l'accusé 

s'il a mis le feu à la grange de ia demoiselle Chardron 

avec une allumette ? 
L'interprète se penche sur l'oreille de l'açeusé et ré-

pète d'une voix sonore la question qui vient d'être for -

mulée. Leblond s'agite et parvient à prononcer ces roots 

Oui, avec une allumette. 
D. Est-ce de la main droite? — R. (Le vieillard mon-

tre sa main droite, qui est mutilée, el il prononce quelque» 

paroles que l'interprète traduit ainsi) : Ce rt'esf'paa avec 

cette main-là, mais avec l'autre. 
D. En vouliez-vous à la fille Chardron? — R. Non. 

D. Et à la tille Eulalie Collin ? — R. (L'accusé se tait 

répéter plusieurs fois celte question,; et, lorsqu'il fa bien, 

comprise, puisant pour ainsi d'u;« do nouvelles forces dans 

sa haine, il répond d'un ton passionné) : Ah ! oui.... 
D. E ait-ce pour brûler la maison dont votre femme 

avait légué la nue-propriété à Eulalie Collin que voua 

avez mis ie feu à la grange de la demoiselle Chardi'on j! 

— R. Oui, oui: j'avais à me plaindre de cette iiiie-là, l|i 

fille Eulalie Collin 1 
M.Fequant, maire de Barby :.Le 3 .octobre, vers dix 

heures moins un quart du soir, j'ai aperçu une vive 

lueur. C'était un incendie qui, à cent mètres de ma mai-

son, avait envahi la maison de la fiile Chardron. Les 

flammes dévorèrent bientôt la maison contiguë, c'est-à-

dire celle de là veuve Durand-Troyon, et celle d'Elisa-

beth Bouvier, femme de l'accusé Leblond. On attribua ce 

fâcheux événement à la malveillance, et tout d'abord ies 

soupçons ne'tombèrent pas sur Leblond. Ce dernier, sa 

femme et la fille Collin furent recueillis par un voisin, le 

sieur Troyon, qui leur donna l'hospitalité. Un soir du 

mois de novembre, il entendit entre la fille Collin et Le-

blond une dispute qui lui lit penser que c'était Leblond 

qui, méchamment, avait mis le feu. Cette dispute parvint 

à la connaissance de Marquigny-Braidy, qui eut à- ce su-

jet un entretien avec Eulalie Collin, qui lui inspira la mô-

me opinion. Informés par Marquigny-Braidy de cet inci-

dent, le maréchal-des-iogis de gendarmerie et moi, nous 

interrogeâmes la tille Collin, qui nous raconta que, le 3 

octobre, Bemy Leblond s'était couché le premier, dans 

un lit situé dans la chambre même occupée par eile et la 

femme Leblond; que, s'étant ensuite couchées toutes les 

deux dans un autre lit, elles avaient entendu, trois quarts 

d'heure après, Leblond se lever et sortir. Il était absent 

depuis une demi-heure, lorsqu'une lueur inquiéta ces 

femmes, qui sautèrent à bas du lit. Eulalie Collin, à peine 

sur le seuil de la porte, vit Leblond revenir du côté où le 

feu avait pris : « Vieux monstre 1 s'écria t-t.lic, c'est donc 

toi qui viens de mettre le feu? » Leblond nia, mais elle 

persista à l'accuser. J'interrogeai Leblond jl se récria 

d'abord, prétendit qu'Eulaliele calomniait; il donuait son 

âme à Diei*,-eHon corps aux hommes, qu'il n'était pas 

l'auteur de cet incendie. Mais, après avoir juré qu'il n'a-

vait pas mis le feu, il finit, en présence des affirmations 

contraires de la fille Collin, par faire un aven complet, i] 

fit connaître qu'il avait pris deux allumettes dans une 

boîte placée sur une corniche; qu'il était sorti de sa mai-

son, qu'il avait pénétré dans le jardin de la fille Chardron, 

qu'il avait frotté une allumette chimique près du pignon 

de la maison de cette fille, mis le feu à la paille du pi-
gnon; qu'il n'avait pas été obligé de se servir de la se-

conde allumette. Il me fit remarquer qu'étang estropié de 

la main droite, c'était avec la main gauche qu'il avait frot-

té l'allumette chimique, et enflammé la paille. 
Interpellé au sujet du motif de cette abominable action : 

« Voyez la fille Collin, répondit-il; elle a été malade pen-

dant six ans, cela m'a coûté beaucoup d'argent, et, pom-

me récompenser de ces sacrifices, elle a fait un enfant il 

y a treize-mois. J'ai brûlé la maison pour qu'elle n'en 

profite pas. « 
D. Vous avez dit, monsieur le maire, dans l'informa-

tion, que Leblond est méchant et extrêmement grossier 

dans son langage. — R. C'était bien là l'opinipn qu'on 

avait de lui. 
D. Sa surdité paraît complète aujourd'hui, et il semble 

bien malade. Quand vous l'avez interrogé, et qu'il a fini 

par faire des aveux, vous entendait-il et vous compre-

nait-il bien ? — R. Parfaitement; il n'était pas alors af-

faissé comme il semble l'être aujourd'hui, el il ne perdait 

pas une parole de ce que je lui disais. 
Pierre Troyon: C'est moi qui ai recueilli les incendiés 

dans mes bâtiments. Le dimanche 14 novembre, jour de 

la fête à Ecly, vers sept heures du soir, j'entendis une dis-

pute entre Leblond et sa fille adoptive, Eulalie Collin. 

Leblond disait à Eulalie : « Va t'en voir Michel, qu'il le 

fasse un second enfant. » La fille lui répondit : « Malheu-

reux! je n'ai pas encore fait comme toi, je n'ai fait de dés-

honneur et du tort qu'à moi-même ; va-l'en voir le spec-

tacle que tu as fait; il n'y a pas d'autre que toi qui l'a 

fait. » J'ai dit le lendemain à Eulalie : •< Es-tu bien sur 

que Leblond a mis le feu? » Elle m'a dit qu'elle le pensait; 

que quand il était revenu du dehors, le 3 octobre, 

il lui avait dit, en répondant à ses interpellations, qu'il 

n'avait pas vu le feu. «Comment! s'était-elie écriée, tu 

viens du jardin et tu n'a pas vu le feu, et nous nous l'a-

vons bien vu étant dans notre lit! 
Marquigny Braidy : Lors de l'incendie, Eulalie a porté 

son enfant chez un voisin. Leblond est arrivé; elle a été 

suffoquée de le voir; elle était certaine que c'était lui 

qui avait mis le feu. La femme de l'accusé et la tille Eu-

lalie Collin avaient bien soin de lui ; mais c'est un homme 

méchant, qui a fait bien du mal à ces deux femmes-là. 

Alexandrine Eula ie Collin, journalière à Barby, dépose 

avec une admirable netteté : 
J'ai été placée en bas âge à l'hospice de Rethel. C'est 

la supérieure de cet établissement qui m'a dit que mon 

père s'appelait Collin. Dès l'âge de dix ans, j'ai été retirée 

de l'hospice par les époux Leblond. D'après un testament 

de la femme Leblond, la maison devait m'appartenir. De-

puis longtemps Leblond avait de l'aversion contre sa 

femme, il la battait ; alors je lui faisais des reproches. 

Malgré les soins que j'avais de lui, il m'en voulait. Sou-

vent il disait dans sa colère, qu'il voudrait que la maison 

qu'on m'avait donnéefût au diable. Ilétait devenu tout à fait 

méchant. Le dimanche, 3 octobre, vers dix heures moins 

un quart du soir, il n'était pas sorti depuis une demi-

heure, lorsque j'aperçus une lumière assez vive. Je vis 

Leblond prêt à rentrer au moment où je venais d'arriver 

sur le seuil de la porte. « Malheureux ! » que viens-tu de 

faire ? lui dis-je. Il me répondit : « Du jardin, pour faire 

un besoin. — Non, ce n'est pas pour ça que tu es sorti, 

lui ai-je répondu. Tiens, regarde quel spectacle ! il y a 
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longtemps que tu désires que notre cassinc soit brûlée ; 
voilà tes désirs satisfaits. » 

C'est en haine de moi qu'il a allumé cet incendie; c'est 

pour me priver de la petite maison qu'on m'avait donnée. 

Sa colère est devenue plus grande depuis que j'ai fait 

une faute avec un homme de Barby , qui m'avait proposé» 

de m'épouser. Souvent Leblond m'a dit : « Tu me le paie-j 
ras ! » Il ne voulait plus que je mangeasse à table. Il n'est' 

pas de mal qu'il ne m'ait l'ait. 

S'expliquant sur la scèie du 14 novembre, qui, enten-

due par un témoin, a mis sur la trace du véritable coupa-

ble : « Je no t'ai pas vu, lui disais-je dans cette querelle, 

mais je suis certaine que c'est lot.—Je n'ai fait du tort 

qu'à moi-même en devenant mère, mais toi tu as fait une 

exécration qui a fait du mal, aux autres et à nous. » Je ne 

me trompais pas, puisqu'il a avoué depuis qu'il est l'au-

teur de cet incendie qui nous a tous réduits à la misère. 

Après le réquisitoire de M. Hureaux. substitut, et ia 

plaidoirie de M" Bougon, et le résumé de M. le président, 

les jurés entrent dans la chambre de leurs délibérations. 

Toutes les questions, à l'exception de la circonstance de 
la grange servant à habitation, sont résolues affirmative-

ment ; le jury admet des circonstances atténuantes. 

Le minimum est de cinq années de travaux forcés, mais 

aux termes de l'article 5 de la loi du 30 mai - 1" juin 

1854, les peines des travaux forcés ne doivent pas être 

prononcées contre un individu âgé de soixante ans accom-

plis au moment du jugement ; elles doivent être rempla-
cées par celles de la réclusion. 

La Cour condamne Leblond à cinq ans de réclusion. 

— A l'audience du 19 janvier, le nommé Jean-Pierre 

Durpoint, âgé de quarante ans, tisseur, père de cinq en-

fants, demeurant à Juniville, arrondissement de Bethel, 

le même qui avait servi d'interprète dans l'affaire précé-

dente, a comparu devant le jury sous l'accusation d'avoir 

commis une longue série de viols et d'attentats à la pu-

deur avec violence sur la personne de sa propre tille, Ma-

rie-Ludivine Durpoint, et d'attentats à la pudeur avec vio-

lence sur une autre jeune fille, Florentine-Antoinette Fro-
mentin. 

L'accusation a été soutenue par M. Violas, procureur 

impérial, et la défense a été présentée par M
e Millard, 

avocat. 

Déclaré coupable de ces crimes, Durpoint a été con-

damné aux travaux forcés à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Delesvaux. 

Audience du 12 mars. 

VOLS D ARGENTERIE CHfZ LES RI S 1AURATEURS. 

PRÉVENUS. 

- DEUX 

Jf. V, 

Les grands restaurateurs sont délivrés d'un de leurs 

grands fléaux ; un des plus habiles voleurs qui faisaient 

une guerre permanente à leur argenterie, est sous la main 

de la justice ; aujourd'hui, il a comparu devant le Tribunal 
correctionnel. 

Pierre-Nicolas Augry, âgé de quarante-sept ans, e9t 

un vétéran de Poissy ; onze fois il a été condamné et 

placé sous le coup de la surveillance, et toujours il est 

revenu à Paris exercer l'industrie dans laquelle il excelle. 

On comprend difficilement comment Augry n'est pas l'ob-

jet d'une surveillance toute spéciale de la part des res-

taurateurs et de leurs garçons, car l'ensemble de sa per-

sonne est loin de commander la confiance. Bien que son 

costume soit celui d'un bon bourgeois, ses traits grossiers, 

ses gros favoris, ses regards inquiets, ses gestes, accu-

sent des habitudes de bas étage ; évidemment cei homme 

fait tache dans un salon de bonne compagnie ; évidem-

ment aussi, il doit être pourvu d'une grande habileté pour 
compenser de tels désavantages. 

Une femme Daumas, âgée de plus de soixante-dix ans. 
est prévenue de complicité par recel. 

M. le président procède à l'interrogatoire d'Augry. 
'* : n ' *v 3 . 

M. le président : Vous avez fait des aveux complets dans 
l'instruction. En quelques mois, vous avez commis un nombre 
considérable de vols (l'argenterie chez les principaux restaura-
teurs de.Paris ; chez Véfour, vous auriez soustrait trois piafs 
et trois couverts; chez Vachette, six pla!.-; et cinq eouWtS; 
chez d'autres, toujours des plais et des couverts. On comprend 
qu'il soit facile de dérober une cuillère et vue fourchette; mais 
on comprend moins bien comment il est possible de faire dis-
paraître uu plat et de l'emporter ; expliquez-nous ia manière 
dont vous procédiez. 

Augry : Il n'y a ras grande malice là-dedans; je saisissais 
le moment où le garçon qui me servait était à l'office ou à la 
cuisine pour enlever le plat. 

D. Où le placifz-vous ? —R. Sous ma redingote." 

D. C'était toujours le plat qu'on vous avait servi?—IL Tou-
jours; pour en prendre un autre, il aurait fallu se lever de sa 
place; cela serait [ lus difficile et éveillerait tout naturellement 
les soupçons. , - ,,. , 

D. Et comment le garçon ne s'apercevait-il pas de la dispa-
rition du plat V — R. Je prenais toujours mes repas au mo-
ment où la foule était dans le restaurant ; le garçon, qui était 
très occupé, ne voyant plus le plat sur ma table*, Croyait qu'il 
avait été desservi par un autre. 

D. Etait ce là votre seule manière do procéder? — R. Je 
n'en avais pâa besoin d'autres, elle me réussissait toujours, 
et la preuve, c'est qu'on n'a jamais porté plainte. 

D. N'avez-vous pas volé une fois un huilier eu argent ? — 
R. (Avec un léger sourire d'ironie.] Ce n'est pas ma partie. 

D. Oui, votre spécialité parait avoir porto tout particuliè-
rement sur les plats et les couverts d'argent. Que faisiez-vous 
des objets soustraits ?— R. Je les emportais étiez moi. 

D. Que faisiez-vous avant d'aller vendre les pièces d'argen-
terie ? — R. J'enlevais les marques. 

D. Pour combien eu avez-vous vendu? — Pour 1,000 à 
4,100 fr. 

D. Dans l'espace de... ? — R. De six mois, à peu près. 
D. Combien le kilogramme? — R. 200 fr. 

R. Moi ou M'"8 Dau-

Daumas ? — R. J'ai 

D. Est-ce .vous-même qui vendiez? 
mas (sa co-prévenue). 

D. Comment avez-vous connu la femm 
été présenté à celte dame par son frère. 

D. Que vous aviez connu à Poissy?— R. Il est vrai. Quand 
je suis revenu à Paris, celle dama a paru t:ès flattée de mu 
revoir. Je dois avouer que dans notre conversation je lui ai 
l'ait un mensonge ; je lui ai dit que je revenais de mon pays, 
que je venais d'tiériter d'une de mes tantes, que je rapportais 
différentes pièces d'urgenterie dont je voulais me défaire, et 
que je lui serais fort obligé de m'aider à les vendre. Cette 
dame ignorait donc, et a toujours ignoré, l'origine des plats 
qu'elle m'a vendus; ce n'est que plus lard que, craignant 
d'être compromise, elle a dit que les plat.- foi appartenaient. 

D. C'est très habile ce que vous dites là emfiVeur de la fem-
me Daumas ; nous verrons ce que peut valoir ce système. — 

Je certifie sur l'honneur que cette dame ignorait l'origine de 
mon argenterie. 

D. Elle pouvait la reconnaître très facilement aux marques 

enlevées. — R. Ce n'est pas si facile qu'on peut croire ; après 
avoir limé les marques, on polit avec du papier de verie. 

M. le président : Ne vous seriez-vous pas trompé quelque-

fois dans les restaurants, et n'y auriez-vous pas soustrait de la 
fausse argenterie pour delà vraie, du Ruolz, par exemple? 

Augry, avec une sorte de fierté blessée : Oh ! jamais ! 
M.A.wvocat impérialScverien-Vumas : Nous avons tes plus 

fortes raisons de douter de la véracité de cet aveû, comme 

aussi Je la non-complicité de la fouine Daumas, car il y a au 
dossier un relevé de nombreux objets saisis au domicile de 
cette dernière, et tons en argenterie dite Ruolz. 

D. Vous voyez, Augry ; cette foule d'objets trouvés chez vo-

tre complice prouve que votre industrie Adressait aussi au 
Ruolz.—-H. Les affaires de M"" Damnas ne me regardent pas ; 

elle prouvera que tout cela lui appartient, car, d'une part, je 
certifie que cette dame n'est pas une voleuse, et de l'autre je 
jure que je n'ai riui déposé chez e le que des plats d'argent 
réel. 

_La femme Daumas, interrogée à son tour, répond qu'elle a 
connu Aug.-y par l'intermédiaire de son frère, qui le lui a 
pifesenté comme uu condamné politique. Après l'avoir perdu 
de vue pendant quelque temps il est revenu lavoir, lui a ap-
pris qu'il revenait de sou pays, qu'il en rapportait différentes 
pièces d'argenterie provenant de l'héritage d'une de ses tantes; 
qu'il l'avait priée de lui vendre quelques unes de ces pièces, 
et qu'elle n'y avait vu aucun inconvénient, le croyant un hon-
nête homme. 

On passe à l'audition des témoins. 

M. Blé, successeur de Vachette; Je reconnais le prévenu 
pour être venu quelquefois dans mon établissement ; pendant 
quelque temps, la perte de l'argenterie s'est élevée à une 
somme de i à 500 fr. par mois. 

D. Mais c'est énorme ! comment pouvait-on vous faire subir 
une telle perte sans que vous cherchiez à aviser ? — Fi. Cela 
est bien difficile; l'extrême défiance me ferait plus de tort que 
l'extrême conliance. Je dois dire que ses pareils sont rares. 
Depuis l'arrestation de cet homme, on ne vole plus chez moi. 

Le sieur Magny, restaurateur, rueContrescarpe-Dauphine; 
déclare que de juillet dernier à novembre, il lui a élé volé 
trois plats d'argent d'une valeur de 660 francs et deux cou-
verts. 

D. Avez-vous quelque idée de la manière dont les plats peu-
vent avoir été soustraits'? — R. Voici ce que je suppose : l'ac-
cusé avait toujours à la main un journal grand format; on lui 
apportait un plat, il eu mangeait la moitié, puis il mettait le 
plat devant lui, mettait sou assiette au milieu de la table à la 
place du plat, toujours sous le couvert du grand journal ; 
quand il avait fini do manger, il profitait d'un moment où le 
garçon était éloigné de lui, et cachait le plat sous ses vête-
ments, je ne sais où. 

D. (Au prévenu.) Est-ce comme ça que cela se pratique ? 
Augry : A peu près; monsieur a assez bien observé. 

Après l'audition de quelques autres témoins, notamment 
de M. Guibert, successeur de Véfour, qui a déclaréqu'en deux 
mois il lui avait été soustrait cinq plais d'argent et quatre ou 
cinq couverts, et que depuis l'arrestation d'Augry les vols a-
vaient cessé, M. l'avocat impérial a requis contre les deux 
prévenus l'application de la loi, contre Augry spécialement, le 
maximum de la peine. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a con-

damné Augry à dix ans de prison et dix ans de surveil-

lance, et la femme Daumas a dix-huit mois de prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' ch.). 

Présidence de M. Gislain deBontin. 

Audience du 12 mars. 

LETTRES DE CHANGE DE COMPLAISANCE SOUSCRITES PAR UN 

MINEUR AU PROFIT D'UN DE SES AMIS. PLAINTE EN 

ESCROQUERIE. 

Le sieur Hirsch, tailleur, avait reçu en paiement d'un 

sieur Dartout, négociant, rue Saint-Honoré, 52, une lettre 

de change souscrite par le sieur Debureau au profit d'un 

sieur Pory-Papy, sur un sieur Durand, banquier à Or-
léans. 

Le 30 juin dernier, à l'échéance de la traite, le porteur 

cherche vainement le banquier Durand, c'était un per-

sonnage imaginaire. Le sieur Hirsch recourut à son en-

dosseur Dartout, qui ne put rembourser, puis à Pory-

Papy, qu'il lui fut impossible de trouver; et enfin à De-

bureau, qui lui répondit la lettre que voici : 

Monsieur, 

Dans votre intérêt, je crois devoir vous prévenir que les 
frais d'assignation que vous faites faire contre moi sont inu-
tiles et retomberont sur vous, car vous devez savoir que je 
suis mineur, et que les lettres de change faites par des mi-

neurs sont nulles. Ce que vous avez de mieux à faire, c'est de 
vous adresser à M. Dariout ou à M. Pory-Papy, contre lesquels 
j'ai déjà porté plainte au procureur impérial. 

J'ai l'honneur de vous saluer, 
DERUREAU. 

Le sieur Hirsch, sans s'arrêter a cet avertissement, as-

signa les trois signataires devant le Tribunal de commer-

ce, et obtint jugement contre eux. Le sieur Debureau y 

forma opposition, et demanda la nullité en ce qui le con-

cernait, se fondant sur sa minorité, au moment de la créa-

tion de la lettre de change. Le Tribunal accueillit cette 

opposition, et débouta Hirsch à l'égard de Deburean. 

Alors Hirsch porta plainte en escroquerie. 

L'affaire éfait appelée la semaine dernière, et fut ren-

voyée à aujourd'hui, pour entendre le sieur Dartout, dé-

tenu à la prison pour dettes. 

Voici ses explications : M. Pory-Papy vint me faire 

un emprunt d'argent sur lettres de change souscrites à 

son profit, par un jeune homme dont la famille possédait 

de la fortune ; il me mena chez ce jeune homme, c'était 

M. Debureau. Je lui demandai s'il était majeur, il me ré-

pondit qu'il avait vingt-quatre ans ; qu'il avait à recueil-

lir l'héritage de sa mère, et attendait la majorité de son 

frère pour qu'on pût faire le partage. Il me conduisit chez 

un armurier, qui m'affirma que ce jeune homme était sol-

vable ; je me décidai alors à l'aire l'affaire. 

Je pris les lettres do change ; elles revinrent impayées 

à l'échéance; je recourusà M. Debureau, qui me répondit : 

« J'étais mineur quand j'ai souscrit ces lettres, je ne paye-

rai pas. M. Pory-Papy avait quitté Paris, en sorte que j'ai 

été dupe de ma bonne foi. 

M. le président : De votre bonne foi ? A combien s'élevaiept 
les lettres de change ? 

Le témoin : A 3,100 francs. 

D. Et combien avez-vous donné là-dessus ? — R. De la mar-
chandise, pour l'équivalent. 

D. Quelle marchandise ? Des souricières, des veaux à deux 
têtes empaillés ? — R. Non, des vins. 

II. Pour 3,100 francs? — R. Mais sans doute. 
D. Eh bien! vous avez procuré un acheteur qui les a repris 

moyennant 1,200 francs; vous voyez que c'était de l'usure dé-
guisée : l'acheteur était votre compère,—■ R. Du tout, je suis 
étranger à cela ; j'ai donné des vins pour la valeur des traites. 

D. Pourquoi êtes-vous détenu?— R. Pour ces mêmes vins 
que je dois. 

M. le président : Vous le méritez bien. 

Le témoin : J'ai cru faire une opération commerciale, j'ai 
agi en toute loyauté. 

Le sieur Debureau, étudiant en droit : Vers le 15 mars, 
un de mes amis, Pory-Papy, qui sortait de Saint-Cyr, sous-
lieutenant, et m'inspirait toute confiance, vint me trouver et 
me dit qu'il avait besoin d'argent; qu'un individu consentait 

à lui en prêtSr sur ma signature : '< Tu es mineur, me dit-il, 
tu ne t'engages à rien; signe-moi 3,100 fr. de lettres de chan-
ge à trois mois, qu'au reste je payerai à l'échéance. » 

.Je lui souscrivis ces valeurs; il me fit, de son côté, un 
écrit par lequel il reconnaissait qu'elles étaient de pure com-
plaisance, ei que je ne lui devais rien; puis il me pria de di-
re au prêteur d'argent que j'étais majeur, ce que je lis; à 
l'échéance, les traites ne furent pas payées; Pory-Papy, à qui 
M. Dartout avait fait revendre les vins 1,200 fr., lui offrit de 
lui rembourser celle somme, plus 300 fr. pour intérêts de 
jruis mois. M. Partout refusa, et offrit de rendre les lettres de 
change contre deux billets del,0G0 fr. chacun, Pun,ifoùr'nir 
par le frère de Pory-Papy, l'autre par moi, qui, alors, étais 
majeur. Je refusai. 

Al. le président : Et qu'avez-vous reçu pour votre part sur 
les 1,200 fr. ? 

Debureau : Sloi '? mais rien. 
M. le président : Vous avez consenti à commettre gratuite-

ment une escroquerie? 
Debureau : Hue escroquerie? 

M, le président ; Mais oui, une escroquerie; comment ! 

vous souscrivez des lettres de change, vous mineur, et, pour 
les faire accepter, vous vous dites majeur, vous indiquez un 
payeur imaginaire, et vous ne savez pas que c'est là de l'es-
cioiiuerie, vous étudiant en droit? 

M. le substitut : Vous vous disposez très bien à la carrière 
que vous voulez embrasser. Nous sommes surpris que depuis 
six mois vous n'ayez pas acquitté cette dette; à tout prix 
vuiis deviez éviter de paraître sur ce banc. 

Debureau : J'ai agi de très bonne foi dans tout cela, et par 
pure obligeance; mon seul tort est d'avoir dit que. j'étais ma-
jeur; mais j'ai cru que Pory-Papy payerait, sa famille a de la 
lorlune. D'ailleurs, il n'en est pas à son coup d'essai, il a déjà 
entraîné un mineur dans une pareille affaire, avec un sieur 

Doubledent; le père a payé pour étouffer l'affaire. Du reste, 
l'individu a accepté la somme qui avait élé donnée à l'em-
prunteur en paiement des marchandises revendues ; M. Dar-
tout aurait bien dù en faire autant. Je suis d'ailleurs prêt à 
payer, si le Tribunal juge que je doive le faire. 

M. le président : Le Tribunal vous y engage; nous renvoyons 

l'affaire a quinzaine, et nous espérons que pendant ce temps 
vous aurez payé. 

Le Tribunal renvoie à quinzaine. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU HAVRE-

Présidence de M. Elie Lefebvre. 

Audience du Ie' février. 

LE SORCIER DE SAINT-EUSTACHE - LA-FORÈT. 

Le sorcier de Saint Eustache n'est pas ce que vous pen-

sez : vous vous le figurez, sans doute, courbé sous le 

poids des ans, appuyé sur un manche à balai ou la hou-

lette d'un berger, et orné d'une face blême, encadrée d'u-

ne barbe patriarcale et de longs cheveux blancs. Tel 

n'est point le portrait du sorcier de SainL-Eustache; figu-

rez-vous, au contraire, un jeune homme de trente an6 à 

peine, les yeux bleus, les cheveux blonds, les joues re-

couvertes de quelques flocons d'un léger duvet, au sur-

plus d'une figure intelligente et portant un certain air 

d'innocence. 

Il est assis cependant sur les bancs de la police correc-

tionnelle, et il vient répondre à une inculpation peu en 

harmonie avec la physionomie que nous lui connaissons. 

Mais le masque est enlevé, et voici maintenant l'homme 
et ses faits et gestes. 

Odièvre est son nom ; il est tisserand, et il fut barbier 

à Bolbec. La barbe donnait fort peu à Bolbec, et notre 

héros, rêvant meilleure fortune et voulant renouveler les 

hauts faits des barbiers de jadis, choisit pour théâtre de 

ses exploits le bourg de Saint-Euslache. 

Il vint donc s'y fixer, il y resta tisserand; il n'y cultiva 

pas, il est vrai, les barbes, mais il y devint mécanien-

dentiste, médecin, apothicaire, sorcier et magicien tout à 

la fois. A côté du métier sur lequel courait la navette, il 

installa un bureau, un vrai cabinet de pharmacie, de chi-

mie, de physique, d'anatomie, de magie et de sorcellerie, 

et, sur la façade de sa maison, il fit peindre, en grandes 
lettres, une affiche ainsi conçue : 

« Odièvre, mécanicien-dentiste, plombe les dents à 

« chaud et à froid. — Fait tout ce qui concerne la mû-

« choire. — Baume pour les rhumatismes. » 

Ainsi titré et affiché, Odièvre se met à l'œuvre ; il n'at-

tend pas les clients, il va les irouver lui même, et fait si 

bel et si bien que la gendarmerie esl prévenue. 

Une descente de gendarmes a lieu dans son cabinet. A 

l'arrivée des gendarmes, un client s'y trouvait ; à leur 

vue, le client se sauve et laisse les malheureux agents de 

la force publique aux prises avec le terrible magicien. 

Mais il paraît que la magie n'a aucune influence ni sur le 

costume, ni sur l'esprit du gendarme; les gendarmes pro-

cédèrent donc très tranquillement à l'objet de leur mis-

sion, et ils purent saisir sans obstacle des figures anato-

miques, quelques livres de sorcellerie, quelques lettres, 

un certain nombre de fioles et des formules en latin. 

Une lettre saisie révèle qu'Odièvre n'avait pas des pro-

cédés très doux avec ses clients. Quand ils étaient en re-

tard de le payer, il leur écrivait : « Veuillez passer à mon 

bureau sans retard ; si vous ne payez dans le délai que je 

vous impartis, vos intérêts n'y trouveront pas leur affai-

re, » et il terminait ses lettres par celte formule de per-

cepteur : « Dernier avertissement ; après, contrainte. >i 

Les dupes qu'il a faites ont élé nombreuses, la plupart 

victimes inintelligentes et qui croient encore au pouvoir 

qu'il s'attribuait. 

Nous voyous à l'audience une femme Bennetot qu'il a 

traitée pendant une maladie, et qui lui attribue sa guéri-

son ; cette femme s'imaginait avoir dans le corps une 

boule qu'elle croyait sentir et être cause de sa maladie. 

Odièvre est appelé par elle; il arrive et trouve la femme 

Bennetot couchée. De sa poche il tire une grosse loupe, 

l'applique sur un de ses yeux, et prétend qu'avec celte loupe 

il voit, à travers les vêtements de sa cliente, ce qui se 

passe dans son corps. L'auscultation médicale est loin 

d'être aussi avancée ; les médecins n'ont pas encore de 

ces loupes à leur service. Que d'avantages eût procurés à 

la médecine la loupe d'Odièvre, si on lui en eût laissé le 

temps ! que de susceptibilités féminines ménagées, et que" 

d'incrédules convertis au progrès de la médecine ! 

Quoi qu'il en soit, après avoir ainsi fait son ausculta-

tion, Odièvre dit à la malade qu'elle est ensorcelée par 

une voisine; puis il lui demande un verre, l'emplit d'eau 

bénite, et travaille dessus avec un crucifix, suivant l'ex-

pressioffi du témoin. Après quoi il prescrit son traitement; 

il ordonne à la malade une tisane laite avec du bois de 

cassis et du bois de réglisse, qu'il lui vend 2 francs, et 

une toute petite fiole d'élixir de longue-vie, qu'il lui vend 
4 francs. 

On demande à Odièvre ce que c'est que cet élixir de 

longue-vie, panacée universelle dont il fait usage dans 

tous les cas. Il répond que l'élixir est composé par lui-

môme; qu'il achète chez un pharmacien un pettt paquet de 

drogues, et qu'il met ce paquet dans un litre d'eau-ile-

vie. Mais qu'est-ce que ce petit paquet de drogues? Odiè-

vre ne le sait pas lui-même ou il voudrait en faire un 
secret. 

A un autre.'— Voici un brave cultivateur, le sieur Bar-

bin ; ses vaches donnaient du lait bleu ; Odièvre vient 

trouver la famille du cultivateur. « Mes pauvres gens, 

dit-il, vous avez bien des ennemis , vos vaches sont en-

sorcelées ; mais si vous avez recours à uu magicien com-

me moi, vous me payerez 10 francs, el je vous débarras-

serai. » Les 10 francs lui furent comptés ; il est vrai d'a-

jouter que les vaches cessèrent de donner du lait bleu. 

Mais d'où provenait le lait bleu, et quelle en était la cau-

se? Odièvre s'est prudemment gardé de le dire. 

Odièvre vendait aussi des onguents, onguents pour les 

rhumatismes, onguents pour les maux de tête, onauents 
de toute sorte. 

L'on ne dira plus des onguents d'Odièvre ce que faisait 

dire Molière au marchand d'orviétan dans Y Amour mé-
decin : 

L'or de tous les climats qu'entoure l'Océan 

Peut-il jamais payer ce secret d'importance ? 
Mon remède guérit, par sa rare excellence, 

Plus de maux qu'on en peut nombrer dans tout un an. 

On connaîtde secret d'Odièvre, il l'a révélé lui-même à 

l'audience, et nous pouvons le donner pour ceux qui n'en 
auraient point d'autres à conserver. 

Son baume pour les douleurs était composé de panne 
de lard, graisse de porc et eau forte. 

L onguent pour les rhumatismes » 

graisse de porc, de cresson, et d'un bois ,
 Coit
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lier une teinture rouge. Odièvre l'appelai! 
ge; c'était l'onguent du diable. 

Mais voici le nec plus ultra,
 un 

composé avec du cresson, de la 'graisse !f
Uent

 '«n 
graisse de cheval prise chez lequarri^o,, P°rc w 

retrouvé 
Plus S 

prise cnez i equarrisseur 
Les femmes qui se sont soignées avec le 

dièvre sont nombreuses; on en a 
douzaine. 

Malgré tous ses succès,'Odièvre était 
faisait, il est vrai, passer pour sorcier nia ■

 e
; 

qu'il était le petit-neveu de l'ex-curé de T ^
lc

'
en

; il H-

la popularité a été si grande parmi les pavs
CC

'
Uev
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Caux ; mais quand on lui parlait, dit m, ui^
 dtl

pàu ' 

disait qu'il était sorcier et qu'il avait beaucol>À Wm 
ce magique, il répondait naïvement 
vrai, mais 

ville. » 

Cela 
je ne suis pas, tout à fait l

e
 ̂ ^1 Peut 

0cn" 
Les dupes de tous les prétendus guérisseï 

de la plus grossière simplicité, sont souvent 1 

mer qu'à plaindre. Mais il n'en est malheure,,
 US à|

& ' 
toujours ainsi, et voici venir, après les Hiv„„.- etl1' touj 

d'Odièvre 

élixir de 

. après les diverti* 'te' 
une malheureuse jeune fille

 d(

 nts
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longue-vie a peut-être compromis p
c 

nt 

la santé. — Léonie Métaux avait une atteinte d'r°uK 
mentale ; Odièvre fut consulté ; il vit encore 1^ S 
ladie de sorcier ; il dit qu'elle était ensorcelée

 Ur
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crivit trois fioles de l'élixir de longue-vie 'eî ''D" 
payer 14 fr. L'infortunée Léonie absorba les t'

U
■'' 

longue-vie, 

absorba les
 troj

''
5
e É. 

mais la maladie empira, et on fut obligé de j
a 

dans une maison de santé, où elle est encore en ^'
ac

" 
ment. Ce Ho. 

Tels sont les faits sur lesquels Odièvre est 

s'expliquer ; c'est en vain qu'il cherche à les m*^' ' 

M. le procureur impérial démontre qu'il
 a

 hù^' 

toutes ses dupes à une puissance imaginaire dan
 C

|°
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" 
d'escroquer leur argent, et le Tribunal le condamn ■ ^ 
mois d'emprisonnement.

 ea
t'ois 

1
1"' suivent 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la 

journal est toujours faite dans les deux jours
 ( 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement ' 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception/ 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus m
m 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai 

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 MARS. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

lundi 14 mars. 

— La Cour impériale s'est réunie en audience solen-

nelle, sous la présidence de M. de Vergés, pour statua 
sur plusieurs questions d'état. 

Il s'agissait d'abord d'une dame veuve Richardot, dé-

clarée, par jugement du Tribunal do Tonnerre du 4 mars 

1858, interdite de sa personne et de ses biens. Dans son 

interrogatoire, elle vouait sa famille, qui avait réclamé 

cette mesure contre elle, aux plus graves châtiments, ei 

appelait, même sur les membres de cette famille le der-

nier supplice. On a appris sans surprise, par les explici-

tions des avocats, M
es Murray, pour M"'" Richardot, ap-

pelante, cl Durier, pour M"
e
 Virginie Richardot, intimée, 

que, depuis le jugement, l'état de M"" Richardot avait 

empiré au point qu'elle avait dû, en vertu d'un arrêté de 

M. le préfet de l'Yonne, être placée dans l'établissement 

des aliénés de la ville d'Auxerre. 

Le jugement, sur les conclusions conformes de M.l'a-

vocat-général Barbier, a été confirmé purement et sim-

plement. 

L'affaire suivante se présentait dans les circonstances 

que voici : 

Le Tribunal de première inslance de Vitry-Ie-François 

avait, indépendamment des circonstances, et de l'avis du 

parents, déclaré qu'il était à sa connaissance personne* 

que le sieur Jean-Baptiste Corps et les demoiselles Anne 

et Marie-Louise Corps étaient dans un état habituel d im-

bécillité et de démence, et il avait prononcé leur inter-

diction, i 

M* de Lamberterie, leur avocat, exposait que le cotisa 

de famille avait été d'avis qu'un conseil judiciaire était 

suffisant pair pourvoir aux intérêts du frère cl des m 

sœurs. Et, blême à cet égard, l'avocat faisait observe 

qu'il n'y avait lieu à aucun point de vue ànommeruflcouj 

mil judiciaire, ni par application de l'art. 489 ou W 

Nap., puisqu'il n'y avaitaucune preuve dedémenceoufl 

bécillité, ni par application de l'article 513, P
u
\

s
jl"

e
'[

 alie 
part, le sieur et les demoiselles Corps ne P

0SS
^

a,eD
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des biens immeubles dont ils ne dépensaient pas ai ^ 

tous les revenus, et, d'autre part, que, s'ils avaien 

preuve, comme on les en accusait, d'un esprit pto 

en intentant ou soutenant un grand nombre de
 con

ïaie0
| 

tions dans un certain intervalle de temps, et
 sl

|?,*
ufll

e-

élé ou poursuivis ou condamnés pour vols ou . .
 01l 

ments, ce n'étaient pas là des causes d'interdicu 

ou de dation de conseil judiciaire. ||
ocB

e, 

La Cour, néanmoins, sur la plaidoirie de M
e

i>°
u 

qui, au nom de la dame Delaunay, née Corps, a ra; 
niier» 

chambrC 

, .... ... j, nreu»' 
les graves incriminations qu'indiquaient cieja , g

l0
ns

u
" 

éléments du débat, et, conformément aux conclu ^ 

M. l'avocat-général Barbier, qui a signalé comme 

d'un véritable intérêt public pour la localité 1 j
nl
^g 

des trois appelants, a, après délibération en la 

du conseil, confirmé le jugement attaque. ^ 

Enfin, M. Massey fils ayant été, par arrêt du ' „, 

bre 1858, déclaré non recevable dans l'appel P 

terjeté, contrairement au texte de la loi, dans i .
 g(aD

ce 

de la date du jugement du Tribunal de première
 e 

de Troyes qui lui donnait un conseil J^
10

,
1
^^ 

Napoléon, il n'avait pas été'signifié dans les oi 

ut: uujca ijui IL», uiMiLiaiL un —j nullité: 
opposition à cet arrêt, dont il a demandé»^ ̂  

tendu qu'au mépris de la disposition de l'ait. .
 fS »t :i ..>„..„;. /..A „;„„tilô rl-.ins les m* J 

sa date, mais seulement le 23 décembre.
 a

fa; 

M" Leblond pour M. Massey père,
 de

™f™
e

['wù
!
f 

rema-quer que l'art. 501 n'avait pour objet
 défoo

t* 

des tiers, lesquels seuls pouvaient invoque
r
, .^^jné.-

signification ou 3e publication dans le delà
1

 loa
jons

 9 

La Cour, en effet, conformément aux cm ^
 ref

t 

Barbier, a décidé que M. Massey ne P
0
"^^ f 

loir du défaut d'accomplissement de ce» i
 êrae

,qu 

échapper aux dispositions de la décision ei 

a, au surplus, confirmée. 

Un jugement parafant, «ndajejb^ 

je Tribunal correctionnel, sur la p 

artiste dramatique, a condamna a a couuauin" a . lacqtio'' u 

bhé dans le journal le» Contemporains, M-
 d

-
a
^ J 

Mirecourt a trois mois de prison et ),«J"
 de

 pris"
1 

et M. Blondeaus imprimeur, à deux nio 
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 d'amende ; de plus, ils ont été condamnés solidai-

ment à 2 000 francs de dommages-intérêts envers M. 

ïf-a°e Sur l'opposition formée par M. Blondeau, inter-

\ % 18 novembre 1857, un jugement confirmé le 17 

Svrier 1858, par arrêt qui le déboute de son opposition, 

rdonne que le jugement du 20 août sera exécuté selon 

° forme et teneur, et néanmoins réduit la durée de l'em-
prisonnement à huit jours, l'amende à 200 francs, et les 
f limages-intérêts

 à
 500 francs. 11 faut remarquer que 

■ décisions judiciaires ne statuent que relativement à 

vTBlondeau seulement; aussi M. Jacquot étant tombé en 

faillite, M. Bocage poursuivit M. R ondeau pour avoir 

aienient des 2,000 francs de dommages-intérêts auxquels 

Savait été condamné solidairement avec Jacquot. Le ju-

gement du 18 novembre n'a pas modifié, dit-il, celui du 

90 août, à l'égard du plaignant; il a décidé, au contraire, 

<j[ gérait exécuté selon sa forme et teneur. 

jf Bocage a donc une créance définitive de 2,000 fr. 

contre deux débiteurs solidaires; seulement le jugement 

du 18 novembre a réglé la position des prévenus entre 

«IX et décidé que dans la condamnation à 2,000 fr. M. 

Blondeau ne devrait en définitive payer que 500 fr.; mais 

c
'
es

t là un compte entre les défendeurs qui ne peut regar-

der M. Bocage ; que M. Blondeau paie d'abord, et qu'il 

s'adresse ensuile à son coprévenu. Le Code pénal et la 

•
 r

j
s
p
r
udence reconnaissent que des individus condamnés 

a des peines différentes pour le même fait peuvent être 
condamnés solidairement à des dommages-intérêts. 

jj. Blondeau n'admettait pas une pareille argumenta-

tion, et faisait offre de 500 fr., soutenant que le jugement 

du 17 novembre avait réduit à cette somme les domma-

ces-intérêts dont il pouvait être tenu vis-à-vis de M. Boca-

ge Le Tribunal a jugé en elfel « que par le jugement du 

18 novembre, rendu sur l'opposition de Blondeau, les 

dommages-intérêts avaient été réduits à son égard à la 

somme de 500 fr. ; que par suite de cette réformation le 

chiffre de 2,000 fr. avait disparu, quant àBlondeau, du ju-

gement du 20 août, et avait été remplacé par celui de 

500 fr. ; q
u
'f

 ava
'lj P

ar
 suite, été implicitement déchargé 

de la solidarité, » et il a en conséquence validé les offres. 

(Tribunal civil de la Seine, 4
e
 chambre, audience du 19 

février 1859, présidence de M. Picot; plaidants, M* 

Bouillaud pour M. Bocage, M" Dutard pour M. Blon-

deau.) 

__ M. Parade, marchand épicier, a, à la date du 27 

mai 1858, fait saisir conservatoirement sur le sieur Mel-

aounolf, un mobilier garnissant un appartement, rue Cau-

marlin, et obtenu, le 12 juillet suivant, un jugement par 

défaut qui valide la saisie, et condamne M. Melgounolf à 

lui payer la somme de 746 fr., dont il se prétend créan-

cier. M. Melgounoff a formé opposition à ce jugement, et 

la dame Wahl, se prétendant propriétaire du mobilier, a 

formé une demande en revendication. Elle expose que 

l'appartement loué autrefois par M. Melgounoff, lui a été 

loué à son tour lorsque M. Melgounoff a quitté Paris, 

qu'en même temps on lui a fait la cession du mobilier à 

la suite d'un procès-verbal dressé par un commissaire-

priseur, le 14 avril 1858, c'est-à-dire avant la saisie du 

sieur Parade; cette vente de mobilier et cette cession de 

bail avaient été régularisées par acte passé à Hambourg, 

le 11 mai suivant, devant les autorités compétentes ; le 

mobilier n'appartenait donc plus à M. Melgounoff lorsque 

la saisie a été pratiquée; et si M. Parade a une créance à 

faire valoir, la maiu-lcvée de la saisie n'en saurait pas 
moins êt> e prononcée. 

M. Melgounofl, de son côté, soutenait qu'il ne devait 

rien à M Parade, qu'il n'avait jamais vu. Si postérieure-

ment et un an après son départ de Paris, une fille Antoi-

nette Trotltnann avait contracté des dettes sous le faux 

nom de comtesse de Melgounoff, c'était là un fait dont il 

ne saurait être responsable; que si M. Parade avait fait des 

livraisons et remis de l'argent à la fille Trottmann, il sa-

vait parfaitement à qui il avait affaire, la famille de cette 

fille étant locataire à Passy du père ou du beau-père de 
M. Parade. 

A cette double attaque, M. Parade répondait que c'était 

le uom de Melgounoff et le titre de comtesse qui lui avait 

inspiré confiance ; quant à la vente du mobilier à la dame 

Wahl, il n'y voyait qu'une précaution prise pour échapper 

à l'action des créanciers et une entente entre M. Melgou-
nolfet la dame Wahl. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" de Jouy, pour M. 

Melgounoff et la dame Wahl, et M, Gourd, pour M. Pa-

rade, a juge qu'on ne rapportait pas la preuve que la 

vente du mobilier ait été frauduleuse, en conséquence il 

a prononcé la main-levée de la saisie ; mais en ce qui 

touche la condamnation prononcée contre Melgounoff en 

paiement de la somme de 746 fr., attendu que lors de 

son séjour à Paris, et depuis son départ de cette ville, 

Melgounoff a autorisé formellement une fille Trottmann à 

prendre les nom et titres appartenant à sa femme; que 

jarade a fait à cet 0 prétendue comtesse Melgounoff des 

Garnitures pour 596 fr. 80 c, et lui a prêté 150 fr.; que 

arade père a pu louer, à Passy, un appartement aux pa-

rents de la tille Trottmann, sans pour cela que Parade fils 

ait su que celle-ci faisait us ige d'un nom et d'un titre 

™)x ; qu'en autorisant la conduite de la fille Trottmann, 

Melgounoff a induit Parade à faire à cette fille les crédits 
sus-?! 
■ ^noiieés,

 et
 lut

 A
, P

ar
 sa faute, causé un préjudice., 

e
 Iribunal a adopté les dispositions du jugement par 

tas^y]'
 et

 coocLminé en conséquence Melgounoff à payer 
;
es 746 fr. réclamés. (Tribunal de ia Seine, 5

e
 chambre, 

faïence du 17 février. Présidence de M. Coppeaux.) 

8S~ Le sieur [Valley a acheté des époux Daguenet un 

fonds de limonadier moyennant le prix principal de 48,000 

francs, sur lesquels il a versé 6,500 fr. comptant, et le 

surplus a été réglé en billets à ordre payables à diverses 

échéances. Aucune insertion n'a été faite par le sieur 

Nalley dans les Petites-A [fiches annonçant son acquisition. 

Cependant un sieur Courvoisin, créanciendes époux Da-

guenet, ayant formé opposition entre les mains de Nalley, 

et celui-ci ayant fait une déclaration affirmative dans la-

quelle il rapportait les faits ci-dessus, Courvoisin a contes-

té cette déclaration affirmative, et soutenu qu'il y avait eu 

entente frauduleuse entre Nalley et Daguenet pour léser 

les créanciers ; que c'é:ait dans ce but qu'on avait évité 

de faire les insertions d'usage pour appeler les créanciers 

du vendeur, et que tout au moins il y avait eu, en ne se 

conformant pas à cet usage constant, une faute grave dont 
Nalley devait être responsable. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M
e
 Chrétien pour 

Courvoisin, et M* Benault pour Nalley, a statué en ces 
termes : 

-< Attendu que la mauvaise foi de Nalley n'est pas prouvée; 
que rien n'établit notamment qu'il ait su que Daguenet avait 
des créanciers, et qu'il était hors d'état de les payer; que, 
dans ces circonstances, Nalley a pu valablement stipuler avec 
Daguenet un prix payable comptant et s'acquitter de ce prix 
soit en argent, soit en billets de commerce, qui, mis eu cir-
culation, l'obligeaient envers les tiers-porteurs, et opéraient 
par conséquent sa libération vis-à-vis de son vendeur; 

« Attendu que si la vente faite à Nalley n'a pas été publiée 
dans les Petites A/fiches, le seul fait de n'avoir pas rempli 
celte formalité, qui, à la vérité, eit d'usage dans le commerce, 
mais qu'aucune loi ne prescrit, ne peut, en l'absence de toute 
preuve qui établisse que l'acquéreur ait connu le mauvais 
état des affaires de son vendeur, être considéré comme un 
ac:e de mauvaise foi, ni même comme une faute de nature à 

entraîner, à l'égard des créanciers de son vendeur, la nullité 
des conventions de l'acte et du paiement qui en a été la consé-
quence; 

« Déclaré la déclaration faite par Nalley bonne et valable. » 

(Tribunal civil de la Seine, 4" chambre, audience du 
5 février 1859, présidence de M. Picot.) 

— La chambre criminelle de la Cour de cassation vient 

de décider une question des plus importantes pour la 

ville de Paris el pour toutes les autres villes qui, comme 

Paris, procèdent, dans l'intérêt de la salubrité publique, à 

l'élargissement et à l'embellissement des voies publiques 

par des plans généraux d'alignement nouvellement ar-
rêtés. * 

Cette chambre vient de décider : que le propriétaire 

qui a obtenu de l'autorité municipale l'autorisation de 

construire ou de réparer un édifice quelconque sur la voie 

publique, est tenu, sinon d'exécuter complètement dans 

l'année, du moins de commencer, dans le délai d'une an-

née à dater de l'autorisation, l'exécution des travaux aux-

quels il a été autorisé; passé ce délai, sans aucun com-

mencement d'exécution, il doit se pourvoir d'une autori-

sation nouvelle, sous peine de contravention. 

— Le 11 décembre dernier, vers huit heures et demie 

du soir, des employés du chemin de fer de l'Ouest trou-

vèrent, sur le chemin de ronde de la barrière Montpar-

nasse, un homme étendu à terre el paraissant inanimé. 

C'était le sieur Thuiliier, menuisier, âgé de cinquante 

et un ans ; il fut transporté à l'hôpital Necker et soumis 

à l'examen des médecins. Il portait diverses blessures, 

et notamment à la tête des trous de coups de talon de 

botte. 11 avait les dents cassées, le nez brisé, et, un mois 

plus tard, il était loin d'être complètement guéri. 

Le blessé désigna immédiatement le sieur Abbé com-

me étant l'auteur des blessures qu'il avait reçues. Ils s'é-

taient rencontrés devant les comptoirs de plusieurs mar-

chands de vin. On devine dans quel état ils étaient tous 

les deux. Plus tard, ils se seraient rencontrés sur la voie 

publique ; Abbé aurait attaqué Thuiliier et l'aurait laissé 

dans l'état où il a été trouvé. Mais Abbé nie énergique-

ment le rôle que l'accusation lui attribue , et l'obscurité 

qui enveloppe les faits qu'on lui reproche n'a pas permis 
d'établir sa culpabilité. 

Aussi, malgré le réquisitoire de M. l'avocat-général Sa-

pey, le jury, après la défense présentée par M" de Bois-

sieu, avocat, a rapporté un verdict d'acquittement. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné, 
pour mise en vente de vin falsifié : 

Le sieur Guérard, marchand de vin, rue Castellane, 1, 

à un mois de prison et 100 fr. d'amende. L'affiche du ju-

gement à 16 exemplaires, dont un à sa porte, le tout à 
ses frais, a été ordonné par le Tribunal. 

Le sieur Bonzy, marchand de vin, rue du Quai-du-

Marché-Neuf, 4, à quinze jours de prison et 50 fr. d'a-
mende ; 

Et le sieur Philippot, marchand de vins, rue Saint-

Jacques, 5, à quinze jours de prison et 50 fr. d'meude. 

— François Nivlet comparaissait devant le 1er Conseil 

de guerre, présidé par M. le colonel Bessayre, du 7" régi-

ment de dragons, comme prévenu d'abus de confiance au 

préjudice de M. le comte d'Audiffret, son capitaine, en 

garnison à Versailles, qui lui avait donné mission de ve-

nir recevoir chez un agent de change à Paris la somme de 
1,600 francs. 

François Nivlet, après avoir reçu de l'agent de change 

seize billets de banque formant la somme destinée à M. 

d'Audiffret, resta à Paris, où il se livra aussitôt à de folles 

dépenses. Il avait l'esprit perdu à ce point qu'un jour, à 

ia fin d'un joyeux dîner, i! tira de sa poche une dizaine de 

billets, les roula en longueur, et les approchant du bec de 

gaz, il allait les brûler gaiement pour allumer sa pipe. 

Mais son mouvement fut aperç'i de l'un des convives qui 

s empara brusquement de son bras et l'empêcha de com-

meltre cet acte de folie. 

Pour expliquer la possession de ces bil'ets à,son frère, 

musicien au 21' de ligne et élève au Conservatoire, Nivlet 

lui annonça la mort d'un de leurs oncles, et lui dit que cet 

argent provenait de sa succession, el que bientôt il rece-

vrait, lui aussi, de la part du légataire universel, une pa-

reille somme de 1,600 francs, à valoir sur leur part d'hé-
ritage. 

Pendant plusieurs jours, le jeune Victor Nivlet participa 

à toutes les débauches de son frère aîné. Il alla plus loin : 

sa position comme élève du Conservatoire l'ayant mis à 

même de connaître un grand nombre de jeunes filles, il fit 

asseoir à la table de son frère quelques gentils minois qui, 

en trois fois vingt-quatre heures, réduisirent le généreux 

héritier à son dernier billet de 100 francs. 

Lorsque Victor Nivlet a comparu devant le Conseil pour 

donner des explications, Mi le président lui a adressé de 

sévères reproches de ce que, loin de retenir son frère et 

de l'empêcher de dissiper son argent en débauches, il 

s'était joint à lui et avait partagé tous ses plaisirs; ce qui 

peut le faire considérer comme complice par recel du dé-

tournement commis par son frère au préjudice de son ca-
pitaine. 

fictor Nivlet : Mon frère m'a dit que notre oncle é ant 

mort, nous étions héritiers pour une part. Il m'invita à 

dîner ; j'acceptai. Je lui fis, par délicatesse, quelques ob-

servations; il les repoussa, en me disant qu'il était maître 

de sou argent, et que lorsque j'aurais reçu le mien, je 

pourrais en faire ce que je voudrais, qu'il ne se mêlerait 
pas de mes affaires. 

D. Cependant vous lui avez fait faire connaissance avec 

plusieurs jeunes filles visant au théâtre et s'y préparant 

par de joyeuses parties. C'était de votre part une grande 

excitation à la dépense. — R. Je voulais en amener une 

seule avec moi pour dîner avec mon frère, mais celle-ci 

en amena deux autres, et il s'en serait présenté davan-

tage si je n'y avais mis bon ordre. Je le dis à mon frère, 

qui me dit que ça ne faisait rien ; que plus on serait de 

fous, plus on rirait, et que les 1,600 fr. qui lui pesaient 

seraient plus vite dépensés. 

Le sieur Mellauo, agent de police, déclare que lorsqu'il 

a questionné le prévenu sur ce qu'il avait fait de l'argent 

appartenant à M. d'Audiffret, il lui a été répondu qu'il 

avait été dépensé en parties de plaisir avec des femmes 

libres amenées par son frère, sauf une somme de 150 fr. 

qu'il avait donnée à celui-ci pour s'acheter des habits 
bourgeois. 

D. Le prévenu vous a-t-il dit si son frère savait d'où 

provenait cet argent ? — R. Tout d'abord il avait parlé à 

son Irèrc de la succession d'un oncle, mais plus tard il lui 

révéla la source des billets de banque qu'il lui dit prove-

nir d'une commission qu'il était venu faire à Paris pour le 

comple de M. d'Audiffret, son capitaine. 

D. Ainsi, selon vous, Victor Nivlet n'ignorait pas que 

son frère avait commis le délit qui lui est reproché? — 

Ce fut la conviction que j'acquis par ma conversation avec 

le prévenus que je venais d'arrêter. 

Victor Nivlet proteste conlre cette déposition, et sou-

tient qu'il n'a jamais su que son frère se fût rendu coupa-

ble d'un détournement frauduleux. 

François Nivlet oppose à la déclaration du sieur Mel-

liano les dénégations les plus formelles. 

Après un assez long débat sur ce point, le Conseil a 

sursis au jugement pour qu'il fût plus amplement infor-

mé sur la complicité de Victor Nivlet. 

— On a constaté hier plusieurs cas de mort accidentel-

le: entre sept et huit heures du matin, un jeune garçon 

de neuf ans et demi, nommé Victor Macel, en passant rue 

Neuve-Saint-Augustin, est tombé de sa hauteur sur le 

trottoir, et est resté étendu sans mouvement. Des témoins 

se sont empressés de le relever et de le porter dans une 

pharmacie voisine, où l'on a reconnu qu'il avait cessé de 

vivre : il avait été tué raide dans sa chute. 

Vers cinq heures de l'après-midi, la dame Hue, âgée 

de quarante-cinq ans, domiciliée rue de Chaillot, voyant 

se dégager, à l'étage supérieur, une épaisse fumée d'une 

certaine quantité de paille qu'elle avait allumée dans son 

foyer, soupçonna que le feu avait 1 ris dans la cheminée, 

et, pour s'en assurer, elle ouvrit, la fenêtre et se pencha 

en dehors; dans cette posilion, elle perdit l'équilibre,- et 

tomba sur le pavé de la cour où elle eut le crâne brisé, 
et périt sur le coup. 

Un peu plus tard un vieillard de soixante-huit ans, le 

sieur Tournier, passait dans la rue Royer-Cobard, lors-

qu'on le vit chanceler et tomber sans mouvement sur le 

sol. Il venait d'être frappé d'une attaque d'apoplexie fou-

droyante, et malgré les soins qui lui furent prodigués 

sur le-champ par un médecin, il fut impossible de le rap-
peler à la vie. 

Le môme jour on a aussi retiré de la Seine le corps 

d'un homme qui paraissait y être tombé accidentellement 

il y a une quinzaine de jours; cet homme, d'une quaran-

taine d'années, était vêtu d'un bourgeron et d'un pantalon 

do fatigue, et il était porteur d'une somme de 19 fr. envi-

ron; mais il n'avait rien sur lui qui permît d'établir son 

identité, et l'on a dû envoyer son cadavre à la Morgue. 

DÉPARTEMENTS. 

CALVADOS. — Caen, 11 mars : Lors de ia première re-

présentation de ïffomme-Canon, M. Rousselle s'était fait 

fort de résister à la traction de deux chevaux, quelque 

vigoureux qu'ils pussent être. Le sieur L..., demeurant à 

Venoix, fournit les chevaux nécessaires pour accomplir 

cet exercice, et se chargea de les faire partir. Mais il eut 

beau les exciter, l'Homme-Canon resta inébranlable. Plus 

les applaudissements éclataient, plus L... fouettait les 

chevaux, auxquels il ne ménagea pas les coups, à tel 

point que l'expérience terminée, à la gloire de l'Homme-

Canon, M. le commissaire de police intervint à son tour, 

mais, cette fois, pour dresser procès-verbal. Un procès 

en simple police fut intenté, et il s'est terminé par la 

condamnation de L... à trois jours d'emprisonnement et 

15 francs d'amende. 

NOUVEAUTÉS DE DEMI-SAISON 

EN ETOFFES DE SOIE ET DE FANTAISIE. 

Les Magasins de Nouveautés du LOUVRE met-

tent en vente leurs immenses Assortiments. 

Bonne de Part» du 12 Mars I *S« 

3 O'O f -U COMPTANL»P"C' 68 15.— Sans chang 

4 I '* 

** { Fin courant, — 68 15.— Hausse » OS c. 

Au comptant, D«o. 95 —.— Baisse « 25 t. « Au 
I Fin 

ATT OOMPTAKÏ. 

3 OJO 68 15 
4 0[o 83 50 
4 1[2 0|0 de 1825... 92 75 
4 li2 0[0 de 1852... 93 — 
Act. de la Banque .. 2860 — 
Crédit foncier 645 — 
Crédit mobilier 782 50 
Comptoir d'escompte 670 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 79 25 
— Oblig. 3 0[01853. 51 — 
Esp. 3 0[0Dette ext. 43 3,4 

— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 OiODift. 293/4 

Rome, 5 OiO 86 -
Napl. (C. Rotsch.j... 

rOtlUS DE LA VILLE, Bïfi. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. — ■— 

Emp. 50 millions... 1105 — 
Emp. 60 millions... 455 — 
Oblig. delà Seine... 218 75 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 312 50 
Comptoir Bonnard., 56 25 
Immeubles Rivoli,.. 95 — 
Gaz,C»Parisienne... 775 — 
Omnibus de Paris... 870 — 
Ce irnp.deVoit.de pl.. 31 25 
Omnibus de Londres. 

A TERME. 

3 0[0 
4 1(2 0i01852. 

1" Plus Plus 
Cours. haut. bas. Cours. 

"68 35 , 68 45 68 10 68 15 
95 25 95 — 

OHEBEIITS J»E FSEL COTÉS AV rABQÏÏSIF. 

Paris à Orléans 1340 — 

Nord (ancien) 930 — 
— (nouveau) 800 —• 

Est (ancien) 680 — 
Paris à Lyon et Médit. 838 75 

— (nouveau). 
Midi 520 -
Ouest 595 — 
Gr. central de France — — 

Lyon k Genève 530 — 
Dauphiné..... 510 — 
Ardennesetl'Oiso... — —-

— (nouveau).. 480 —• 
GraissessacàBéziers. — — 
Bessèges à Alais,... — — 
Société autrichienne. 536 25 
Yictor-Emmanuel... 400 — 
Chemin de fer russes. 510 — 

Dimanche, au Théâtre-Français, les Caprices de Marianne, 
Bataille de dames, le Jeu de l'amour et du hasard. Les prin-
cipaux artistes joueront dans cette attrayante représentation. 

— Aujourd'hui, à l'O
f
.éra-Comique, pour les débuts de M. 

Montaubry, la 35= représentation des Trois Nicolas, opéra-
comique en trois actes, paroles de MM. Scribe et Bernard Lo-
pez, musique de M. Clapisson. M. Montaubry continuera ses 
débuts par le ro'e de Dalayrac; les autres rôles seront remplis 
parCouderc, PrilleuX, Beckers, Berthelier, Davoust, Duveruoy, 
M1Us Lefebvre et Lemercier. On commencera par le Chalet. 

— On annonce au Vaudeville les dernières représentations 
du Roman d'un jeune homme pauvre, le chef-d'œuvre d'Oc-
tave Feuillet, interprété d'une façon si remarquable par La-
fontaine, Félix, Parade, Mmes Aimée Desclée, Guillemin, Saint-
Marc et Pierson. 

— Aujourd'hui dimanche, spectacle des plus attrayants au 
Théâtre des Variétés ; pièce nouvelle, le Tourniquet du mari, 
et la reprise des Saltimbanques. 

SPECTACLES DU 13 MARS. 

OPÉRA. — 

FRINÇAIS. — Bataille des Dames, les Caprices de Marianne, 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Trois Nicolss, le Chalet. 
ODÉON. — L'Honneur et l'Argent, la Vénus de Milo. 
ITALIENS.— 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Médecin malgré lui, Si j'étais Roi ? 
VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre 
VARIÉTÉS.— Les Saltimbanques, un Mauvais Tour, 
GYMNASE.— Un beau Mariage. 
PAI.AIS-ROYAL. — Ma Nièce et mon Ours, Riche d'amour, 
PORTE-SAINT-MARTIH. — L'Outrage. 
AMBIGO. — Le Maître d'Ecole. 
GAITE. — Cartouche. 
Girens IMPÉRIAL. — Les Ducs de Normandie. 
FOLIES. — Un Carnaval de blanchisseuses, Petits Péchés, 
FOLIES-NOUVELLES. —Le Jugement de Pàris, 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
DÉLASSEMENTS. — Allez vous asseoir, Bello Espagnole. 
LUXEMBOURG. — Zdda la Silphyde, Une Heure. 
BEAUMARCHAIS. — La Voisin. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercioes équestres à 8 heures du soir, 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jour», de 

huit à dix heures, soirée magique. 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 
CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19;. — Tous les soirs, d* 

huit à onze heures du soir. 

Ventes. immobilières. 

AUjDlKHCE Ï>ES CRIÉES. 

DE 
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 RÉMONE», avoué à Versailles, 

A rue Hoche, 18. 

civil r1 v ' en''audience des criées du Tribunal 
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 Versailles, le jeudi 31 mars 1859, à midi, 
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 M. Durasse, jar r
> a Mawons-Laffitte, dans la colonie. (9141) 

'i MichodièrT A
 OC' avoué a Paris, rue de 

^racien ' * successeur de MM. F 

nay-sur Marne, canton de Gonesse, arrondissement 
de Ponloise (Seine el-Oise). Miseàprix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemeuts : 
Audit aae SI. FROC, avoué poursuivant; et à 

M" Thoma3, notaire à Paris, rue Bleue, 17. 
(9130) 
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,* RKMOKI», avoué 

e'le, notaire à Fourqueux 
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 le rnercrcdi 23 mars 

et dépendances sise à Gour-

Adjudication, par suite de surenchère du dixiè-
me, en l'audience des saisies immobilières du Tri-
bunal civil de la Seine, le jeu li 24 mars 1859, en 
14 lois qui ne seront pas réunis, 

De 28,994 mètres de TKBHAI.V dépendant de 
l'ancien parc de Montrouge, à Montrouge, près Pa-
ris, en dehors de la nouvelle enceinte et de.la ser-
vitude militaire, sur les mises à prix s'élevant au 
total, pour les 14 lots, à 45,340 fr., ou environ 
1 fr. 50 par mètre. 

S'adresser à" SI8 Ernest EEEÈVRE, avoué 
à Paris, place des Victoires, 3, dépositaire du 

plan. C9143) 

Mises à prix : 1", 0,750 fr. — 2% 5,650 fr. 
S'adresser : audit HE^RIïïT, et à M» 

Marchai, Mouiilefariiie, Pctit-Bergo; z et Brémard, 
avoués. (9)40) 

CHAMBRES Ef ÉTODBS M NOTAIRES. 

2 MAISONS DE (MPÂGilË 
Etude de M8 HKSB1BÏ, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Peiits-Champs, 45. 
Vente, en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, le jeudi 24 mars 1859, 
en deux lots, 

1° D'une jolie petite MAISON »E C AMPA 
CJNE avec deux jardins, sise à Asnières, route de 
Courbevoie, 33, lieu dit la Côte. 

. 2° D'une petite MAISON B»K CAMPAGNE 
sise à Saint-Maur-les-Fossés, rue de l'Eglise pro-
longée. 

MAISON m CAMPAGNE 
Fontaine, 9, à vendre, même sur une enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, le 22 mars 1859. 
Misi à prix : 12,000 fr. — S'adresser à J!S« LE-
«JEUSE, notaire à Paris, rue Le Peletier, f9. 

(,9118) 

Ventes mobilières. 

FOSfê DE ifl i kimm 
Exploité à Paris, rue Saint-Marc, 14, à vendre 

après faillite, par adjudication, en l'étude et par le 
ministère de 31e E.&ISRE, notaire à Paris, rue 
Thévenot, 14, le 21 mars 1859, midi. 

Mise à prix, outre les charges, 2,000 fr.,et 
même à tout prix. 

S'adresser audit M8 FABRE. (9131) 

TËRuASll 
boulevard s 

DE SÉBASTOPOL il 

à vendre, même sur une seule enchère, en la cham-
bre des notaires de Paris, le 22 mars 1859. 

Contenance : 4'27 ta. 90 c. ; façade : 11 m. 25 c. 
Mise à prix : 213,750 fr. facilités de paiement. 
S'adresser à Me HUMAS, notaire à Paris, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 8. (9120) 

}] SAINT-SÉBASTIEN, 16, A PARIS 
à vendre par adjudication, même sur une seule en 
chère, en la chambre dts notaires de Paris, le 
mardi 29 mars 1859. Revenu : 4.423 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser à M-Guédon, no!., r. St-A;iioine,214; 
Et à Me ©E! MAOBE, aussi notaire, même 

rue 205, dépositaire du cahier d'enchères. (9098) 

mmm wmmumm 
DE MANOSQUE. 

MM. les actionnaires de la Société de» Mi-
nes de lEgnite de ïftunosque, porteurs de 
• ix actions au moins, sont invites à se rendre à 
,'assemblée générale oriinaire, qui aura lieu le 30 
du présent mois, à deux heures de relevée, au siège 
social, rue Neuve-des-Petils'champs, 95, à Pans. 

.(1054/ 

société pendant l'année 1858 et sur quelques-uns 
des ces prévus par l'article 41 des statuts. 

La réunion aura lieu le samedi 26 mar* Courant, 
à deux heures précises, au siège social, 21. rue de 
ilunovre. 

Tout propriétaire d«e dix actions et plus pourra 
faire partie de cette, a^embléa et représenter tout 
porteur d'un iiio^ndrdyioinbre d\,ciions. Lts ac-
tions doivent être déposées au 
i'.ivaiice au siège de k'sâoiété. 

moins un jour a 

(•) 

'SOCIETE.Ei llMIÈRE DE LA 

£f*f*4B ALLISETTES SANS 
PHOSPHORE M-POISON. 

MM. les actionnaires de la Compagnie gé 

nerule «ies aîIunicStoM *an» pliosplso-
re ni poison., sont, eu vertu des articles 36 et 
37 des staluls-, 'rklnvoqués en assemblée générale 
ordinaire et'-^extraordinaire, pour délibérer sur 
l'approbation des comptes et des upérittous de ia 

FONDERIE D! 
DE 

m CARONTÎs 
Â\m ïï MEDITERRANEE. 

Le gérant a l'honneur d'informer MM. les ac-
tionnaires uue le nombre d'actions déposées n'ayant 
pas atteint le chiffre exigé par les statuts, l'assem-
blée générale qui devait avoir lieu le 28 février 
dernier, a élé remise au jeudi 19 mai prochain, à 
trois heures, salle Lemardelay, rue Richelieu, 100. 

Celte assemblée ordinaire et extraordinaire aura 
pour objet, indépendamment de l'examen et de 
l'approbation des comptes de l'année 1858, de 
procéder au renouvelleau?nt des membres du con-
seil de surveillance, et de délibérer sur diverses 
propositions rentrant dans l'application des arti-
cles 38 et 39 des statuts, qui pourraient lui être 
soumises par le gérant. 

Les porteurs du 25 aedons ont seuls droit d'as-
sister à celtp assemblée. 

I
Les titre? devront être déposés au siège de la 

société, rue de Provence, 72, troisjou?s au moins 
avant la réunion. .(11)05) 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 13 MARS 1859 

ClE DU SOUTH-BOGIIEÀD, 
sous la raison Wanostrochl et O. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale ord'jnaire et extraordinaire pour le 
mercredi 30 mars 1839, à trois heures, au sié^e 
social, rue Uuugemont, 4. 

àux i-rines des statuts, tout propriétaire d'au 
moins dix actions peut assister à l'assemblée ou 
s'y lairo représenter par un actionnaire, membre 
lui-même de celte assemblée, eu déposant ses ac-
tions au siège de la société, au moins trois jours 
avant la réunion.-

Le gérant, 

•(1066) WANOSTROCHT ET C'. 

COMPAGNIE GENERALE DE 

GlRBOMSATlOi, 1 LlTRANGM 
sous la raison : 0. Knab et C'. 

"'•MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire et extraordinaire pour le 
jeudi 31 mars 1859, ù. dix heures du malin, au 
siège social, rue Kougemont, 4, 

Aux termes de l'article 36 des statuts, tout pro-
priétaire d'au moins 25 actions ou d'un titre d'ap-
port, peut assister à l'assemblée ou s'y laire 1e-

préseuter par un actionnaire, membre lui-même 
de cette assemblée, en déposant ses actions ou ti-
tres au siège de la société, au moins dix jours 
avant la réunion. 

Le gérant, 
.(1067) C. KNAB ET {/>:•■'••• 

mmm m mm 
OU* MOti UfcS-Oi: ilUO\l). 

MM. les actionnaires sont prévenus que, eoiifor-
mément à l'aniele 22 des statuts, l'assemblée gé-

nérale ordinaire annuelle aura lieu à ParhL/.-fue 
Neuve-des-fetiis-Chainus, 82, le 30 niaVs cdfiKnt, 
a quatre heures. • -11063) 

SOCIÉTÉ 

iOUILL&ilESDECOMHENTRY 
«t U>N Forges et Fonderie» de Four 

cJbiamtnauat, Montluçon et lniplay. 

MM. les-actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle aura lieu à Paris, le 5 avril 
prochain, au domicile social, place Vendôme, 16, 

à trois heures. 

L'assemblée sera ordinaire et extraordinaire» . 
Elle sera extraordinaire pour l'examen de ques-

tions ressortissant des paragraphes 1 et 2 de l'ar-
ticle 28 et-de l'article 29 de l'acte de société. 

MM. les actionnaires trouveront au domicile so-
cial, à partir >iu 2 avril, les documents relatifs 

aux résolutions qui seront proposées à l'assemblée 
extraordinaire. 

Les porteurs de 50 actions au moins, soit en ti-
tres au porteur, soit en certificats d'actions nomi-
natives, devront déposer leurs litres au porteur 

ou présenter leurs, certificats d'actions nominati-
ves, à partir du 20 mars jusqu'au 1" avril pro-

chain : , 
A Paris, au siège de la société, place Vendôme, 

n° 16; 

Et à Lyon, chez MM. Galiinc et O, et veuve Mo-

rin-Pons et Morin. 

Il leur sera remis une carte d'admission; celte 
carte est nominative et personnelle. (;) 

LÏQ11DATON 
Lecuyer, notaire au Trem-

blay -le-Vicom te. 
Pur jugement du Tribunal civil de première 

instance de l'Rrrondissement de Dreux (Eure-et-
Loir), en date du 1" mars 1859, M. Eugène Roc-
que, avoué près ledit Tribuual, a été nommé ad 
ministrateur des biens et affaires de M, Antoine-

Sébastien Lecuyer, notaire au Tremblayle-Vicomte, 
canton de Chuteauneuf (Éure-el-Loir), présumé 
absent. 

M. Rocque invite les créanciers dudit sieur Le-
cuyer à produire leurs titres de créance afin de 
participer aux répartitions de l'actif. 

Pour avis, * 

Eue ROCQUE, 

.(1037) avoué à Dreux. 

HI1PA1VT C"a'us des ill(les et(le France. 
IJLI Ull 1 c Vente, échange et réparations. 

H, Chaussée-d'Antin, au premier. (1046)* 

smop INCISIF DEHARAMBURE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 
trine. R.St-Martin, 324, et dans les erineip. villes. 

(976/ 

ASTSISI 
n guéri par les CIGARETTES ESPIC. Chez 
\i les pharmaciens. 2 fr. la boîte. 

cm 

DEPOT m THÉS DELA C" ANGLAISE 
place Vendôme, 23.—Cette maison, établie à Paris 
en 1823, pour la vente des thés de choix, est la 
seule oui en ait loujouis fait une spécialité exclu-
sive. En ce moment, où les qualités supérieures 
S ait aussi rares que les qualités communes et & 
bas prix sont eu abondance, elle croit devoir pré-

venir les consommateurs que ses ihés (dans leurs 
qualités respectives) sont avant tout des thés de 
choix, et que, par suiie d'approvisionnements im-
portants laits d'une manière directe et opportune, 
plusieurs séries en qualités supérieures ne se 
trouvent plus que dans ses magasins. 

DÉPÔT de Théières et Bouilloires (métal anglais) 
de la première fabrique de l'Angleterre. 

On expédie en province et à l'étranger. (1061), 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE 

GOSSE ET MARCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

S*Sace naitpntne, «». — Paris. ' 

(ORDONNANCES SUR, , 

la junsprudeoce du^x/iK^ 
de la Seine, avec fn.i?S>»l 

en non .■Sales 
' ent>èrei£2 

MTTOYAGE IES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étolfes 

et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BmiNE-COLLAS 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(1007)* 

STERILITE DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de M°" Lachapellc, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 2 à 5 heures, rue 
du.Monthabor, 27, près les Tuileries. (1020)* 

REQUETES ET REFERES 
observations, par M. «le Ilelleyme, conseiller à la C uir de fcSVi 
refond.,eet eonsidcrab'eineiit augmentée. 2 vol. in-8", 1855,161V, 

TRIBUNAUX DE COMMERCE 3^ 
Traité de la juridiction commerciale, etc.; par SI. Orillard» avocat à la Cour impériale dp "'^ 

Nouvelle édition, augmentée d'un Supplément comprenant les lois jusqu'à ce jour 185S t
 l

'
e
fs' 

in 8°, 9 fr.
 1

 8
r
°s v„|' 

F0MIM1KE mti\L ET COMPLET, ou TRAITÉ PRATSOfp 

PROCEDURE CIVILE S«BWj& 
Procédure civile et dans le Journal des Avoués; par M. t'Iannveast Adolphe, proie.-* 
Faculté de droit de Toulouse, revu par M. fctlatsdaa, [>rè.-.ident de la chambre des av>ni"«' .

UUr
.« lu 

2
E
 édition, modifiée conformément à la loi du 21 mai 1858, sur la saisie immobilière eî * "•■ 

dre. 1859. 2 forts vol. in-8", 1G fr., et franco 18 fr. ' aur l'0
r
. 

(Pour paraître en juin prochain.) 

SOCIETE mEOlCO-OHIiSlÇOE \ ^^V^SSÏS^SSS^ 
PADIC S rue

 St-Martin, 290; boulevart Poissonnière, i; rue de Luxembourg, £8; rue de / 

PARIi I Seine, Si ; rue de llivoli, 172 ; rue du faubourg St-!)enis, 4'2; j PARIS 
POMMADE el LOTION REKZiil.lliS conirc la Cbnlc «es Cheveux (résultat issuré en 8 jours). Prix .

 2
. 

LAIT et CRÈME DE SUÈDE pour rafraîchir le leint et détruire les i;ic!ies île rousseur. Prix : t r
rancs

'
 5(|

 '
 50

i 

POUDRE et EAU lîESGENETTES pour blanchir 1er. «leiiis et parfumer l'haleine. Prix : 1 fr., 1 fr. so c. et sft' 

VINAIGRE BEttZEUUS, cosmétique précieux pour la mu eue el les bains. Prix : 1 fr. 25 cent., 2 fr. <>t'
3
 f

ra
. ' 

SAVON DE NËNU l'IIAl!, recommandé pour la toilette des mains et prévenir les gerçures. Prix : 1 r
r
.
 w

l 

DÉPÔTS i Londres, Hay Mirkcl, 49; Lyon, pl. des Terreaux, M, et chez les principaux pharmaciens et partumtur 

A 
4, boulevard «Ses Italien». 

r
 'A LONDRES' 

84, New Blri«8ge street, Blnfkrn
Qr 

COMPAGNIE ANGLAISE D'ASSURANCES A PRIMES FIXES SUR 
AUTORISÉE PAR ACTE DU PARLEMENT. 

CAPITAL SOCIAL ■ 'VINGT-CINQ MILLIONS. 
Tarifs plus favorables que ceux dont on a fait usage jusqu'à ce jour en France. 

Participation des assurés aux deux tiers des bénéfices de la Compagnie. 

Faculté de ne payer que moitié des prîmes, ou d'emprunter, après trois ans, moitié des primes versées 

IE 

ASSURANCES EN CAS DE DÉCÈS. 
Le père de famille prévoyant peut, à son décès, laisser à sa veuve, à ses enfants, un capital 

ou une rente viagère, moyennant un faible prélèvement sur ses revenus, tout en jouissant 

pendant sa vie d'une part de bénéfices, qui, à la dernière répartition, ont donné en moyenne 
8 pour 100 par an des sommes versées. 

ASSURANCES E^T CAS DE A'SE. 

Moyennant une prime unique, ou des primes annuelles, le négociant, l'artiste, le magistral 

l'employé, peuvent s'assurer, à une époque déterminée, soit un capital, soit une rente viagère 

constituer une dol, des capitaux pour frais d'éducation et remplacement militaire. 

La Compagnie constitue aussi des RENTES VIAGÈRES' aux taux les plus avantageux, soit au moyen de capitaux placés en rentes sur l'État au nom des rentiers, qui conservent ces titres 

entre leurs mains, soit au moyen d'obligations hypothécaires remboursables après le décès du souscripteur, soit au moyen de transport de créances hypothécaires, soit au moyen de cessionde 
nues-propriétés. 

Indépendamment des garanties de toute nature offertes par la Compagnie DEFENDER, tous les fonds provenant des assuranc es 
faites en France sont convertis en immeubles ou en fonds publics français. 

Société* commerelalei. » Vaflltte». — Publication» légale*. 

■Veratea t-r-'ofetsièrei». 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

le li mars. '■ 
En l'hôtel des Counut?saîren-i>ri-

seurs, rue Kossiai,-*. 
Consistant en ; 

(«21) Bureaux, tables, commode, 
buffet, piano, tapis, pendules, etc. 

(1422) Chemises, pantalons, gilets, 
paletots, bottines, etc. 

(4423) 'Bureaux, teuleuils, biblio-
thèque, volumes, pendules, etc. 

C4444J Forge et accessoires, outils 
de serrurier, étaux, etc. 

(4425) Bureaax, tables, presses, fau-
teuils, meuble de salon, ele. 

(4426) Buffet-étagère, chaises, pen 
dules, vins, chocolat, etc. 

(4427 Comptoir, appareils à gaz 
eaux-de-vie, liqueurs, etc. 

(4428) Appareils à gaz, comptoir, 
tables, glaces, mobilier. 

(4429j Bureaux, presses, armoires, 
lits, canapés, glaces, etc. 

(4430) Comptoir, divans, glaces, ri-
deaux, tables, commodes, etc. 

(4431) Bureaux, tables, chaises, fau-
teuils, bibliothèque, etc. 

(4432) Bibliothèque, fauteuils, glace, 
buffets, armoire, bureau, etc. 

Rue de Londres, 39. 

(4433.) Buffet, guéridon, flambeaux 
armoire, glace.s, loilelte, ele. 

bue de la IlienfaisaTice, H. 
(4434) Divan, fauteuils, piano, pen-

dules, glaces, armes, loiles, etc. 
Bue Saint-Honoré, 181. 

(4435) Canapés, chaises, commode 
armoire à glace, pendule, etc. 

Rue du Faubourg-Saint-Martin, 147, 

(4436) Comptoir, balances. app1» à 
gaz, bureaux, fauteuils, etc. 

"hue de Sèvres, 44. 
4437) Canapés, armoire a glace, 
tableaux, oiseaux empaillés, etc. 

Le 15 mars, 
iln l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue RossiiU^G. 
(4438'Commode, toilette, table, i 

crétaire, sommier élastique, ele. 
(4438) Paletots, pantalons, habits. 

gilets, chemises, chapeaux, etc. 
(4440 Comptoir, montres, glaces 

pendillas avec sujets, etc. 

(4441 : Bibliothèque, liiblesj buffets 
étagères, guéridons, etc. 

(4442) ElâbHs, pierre h brover. 60 
pois a couleurs, papier peint, etc. 

(4443) Commodes, chaises, fauteuils, 
linge de corps et de ménage, ele. 

(444». Commode, secrétaire, glace, 
forge, étaux, enclume, etc. 

(4445) Meubles en noyer, lampes, 

f
laces, articles de mercerie, ele. 
*6) Bureaux, armoires à «laces, 

bibliothèques, tables, tapis, ele. 

(4447) Armoire, toilette, chevalels, 
estampes, gravures, etc. 

(44481 Bureau, armoire, labiés, fau-
teuils, chaises, etc. 

(«M; Comptoiiv, cristaux, caisse en 
fer, bureaux, chaises, poft e, etc. 

(4430 Commode, armoire, chaises, 
table, pendule, gravures, etc. 

(4451) Bureau, buffet, commode, 
tableaux, candélabres, table, etc. 

(4452) Grand bureau à cjlindreen 
acajou, caisse en fer, lampes, ele. 

Rue Montmarlre, 3s. 
(4453) Secrétaire, bureau, canapé, 

armoire, commode, gla es, etc. 
Rue Neuve-Saint-Auguslin, 25. 

(4454) Comptoir el casier en chêne, 
toilcspninles,300 toiles préparées. 

Rue Tronchet, 16. 
(4455) Armoire, commode, pendule, 

pianu, tapis, fauteuils, etc. 
A Montmartre, 

sur la place publique. 
(4456) Buffet, commode, boites à 

cachets, lampe, pendule, etc. 
A La Cbopelle-Saint-Denis, 

Grande-Rue, 120. 
(4457) Forge, enclume, élaux, fer, 

ustensiles de maréchal, etc. 
Le 16 mars. 

Passage Fénelon, escalier C. 
(4458) Hureau, commode, armoire, 

buffet, tiroirs, glaces, etc. 

Le 21 mars, 
l'.ue Saint-Antoine, 214. 

['4459) Constructions à Paris, bail 
de terrain, rue du Buisson-Saint-
Louis, 49. 

 T^rr^-

La publication légale des actes de 
saciélé-esi obligatoire, pour l'année 
nil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journau»suivants : 
le Moniteur universel, la Omette des 
Trilmmusir, le Droit et le Journal ge-
rtral d'Jftielws. dit Petites ^jjiches. 

Par acte «oUs seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-huit lévrier 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, les soussignés sont convenus 
de ce qui suit : M. Désiré SOMMAI-
RE, demeurant à Paris, rue d'Hau-
teville, 61, agissant au nom et com-
me sj ndic de in faillite Jean-Pierre-
Renoït DULAURIER, demeurant à 
Paris, boulevard Montmartre, 8, au-
torfaé aux fmsdes présentes paror-
donnance de M. Masson, juge-com-
inissa're de ladite faillite, en dale 
du vingt-e.t-un courant, enregistré, 
d'une pari, el M. Oscar LANGi.ADE, 
propriétaire, demeurant a Paris, 
rue de Rennes, 6, d'autre part ; la 
société en nom collectif constituée 
par actes-sous seings prives en date 
à Paris du vingt-sept août mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, en-
tre MM. Langlade et Dulaurier sus-
nommé.-, sous la dénomination de 
Compagnie générale des Produc-
teurs et des Consommateurs franco-
angto-belges ; laquelle a eu succes-
sivement pour raison sociale LAN-
GLADE et Ci», puis DULAURIER et 
0°, el qui avait pour but la vente à 
commission pour le compte des 
tiers, el l'achat et la vente de tou-
tes espèces de combustibles, avec 
siège social boulevard Montmartre, 
8; laquelle devait durer dix années 
à partir de la signature de l'acle, 
est et demeure dissoute purement 
M simplement à compterde ce jour. 
M. Langlade est nommé seul liqui-
dateur de cette société avec tous les 
pouvoirs que la loi a l'usage d'ac-
corder à cette qua'ilé.La liquidation 
devra ^tre mise à lin dans le délai 
d'un mois à partir de ee jour. 

D. SOMMAIRE. 
—(1524) LANGLADE. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, à ia dale du premier 
murs mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré, entre : l°M..lean Baptisle-
Marie-Amédée BOURRE1FF, négo-
i.tut.oen.euiam à l>,tris,rue des Pe-

tites-Ecuries,12 ayant été le seul gé-
rantdela société BOURRE! FF et C»;î» 
M"'» Reine-Pauline TUCKERMANM, 
épouse de mondit sieur Bourreiff, 
de lui autorisée, et avec lequel elle 
esl domiciliée; 3° et M. Athanase-
Marie BOVE, facteur à la piarée,de-
meurant a Paris, rue des Halles, 6; 
ces deux derniers ayant agi en qua-
lité de commanditaires ; il appert : 
que la société formée en nom col-
lectif à l'égard de M. Bourreiff, el. 
en commandite à l'égard de M'"« 
Bourreiff et de M. Bove, par acte 
l'ail entre les parties a la date du 
vingt-deux août mil huit cent cin-
quante-quatre, enregisiré, pour une 
durée, de dix années consécutives, à 
partir du premier juillet même an-
née, ayant pour objet la fabrica-
tion et la vente de porcelaines et 
cristaux, sous la raison sociale 
BOURREIFF et (>, dont le siège a 
élé établi à Paris, rue Martel, 12, 
puis à Panlin, Grande-Rue, 84, et. 
encore à Paris, rue Paradis-Pois-
sonnière, 54, et rue des Petites-E-
curies, 12 ; n été déclarée dissoute 
à partir dudit jour premier mars 

mil huit cent cinquante-neuf ; que 
M. Bourreiff a élé nommé liquida-
teur de ladite société avec les pou-
voirs les plus étendus ; au'il a été 
dit, à liire de liquidation des droils 
des parties entre elles, que tout l'ac-
tif dépendant de la société dissoute, 
de quelque nature qu'il soit, restai! 
el demeurait en la possession de 
M. Bourreiff, à la charge par lui d'en 
rendre compte aux créanciers de la 
société, en sadile qualité deliqii-
daleur ; que les associés comman-
ditaires ont renoncé à pouvoir rien 
prétendre dans l'actif social pour 
raison de leur commandite; et que 
tous pouvoirs pour faire publier la 
dissolution de ladite société ont élé 
donnés au porteur d'un extrait si-
gné des parties. 

Ponr extrait : 

Signé BOCRKEIFF, 
R.-P. TUCKERMANN, 

-(1523) A. BOVE. 

Suivant acle reçu par M'Thouard. 
notaire à Paris, le quatre mars mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, M. Charles MAILLIARD père, et 
M. Jean-Baptiste MAILLIARD lils, 
tous deux bijoutiers-joailliers, de-
meurant à Paris, passage de la Réu-
nion, 6, ont formé entre eux une 
société en nom collectif pour la fa-
brique et le commerce de bijoute-
rie-joaillerie, pour six années, à 
parlir du premier mars mil huit 
cent cinquante-neuf. Le siège social 
sera à Paris, passage de la Réunion, 
II» 6. 

La raison et la signature sociales 
seront : MAILLIARD et 111s. Chacun 
des associés aura la signature so-
ciale. M. Mailliard père a apporté 
dans la société son établissement 
de bijoutier-joaillier, exploité h Pa-
ris, passage rie la Réunion, 6 ; et 
M. Mailliard fils a apporté quinze 
mille francs en espèces, 

Pour extrait : 

(1521) Signé : THOUARli 

Elude de M* JANVIER, huissier à 
Paris, passage des Pelils-Pères, 1. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du deux mars mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré en 
ladite ville, bureau des actes sous 
seings privés, le sept mars même 
mois, vol. 116 bis, folio !23, recto, 
case 8, aux droils de cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, par Porniney, receveur, entre 
M. Ernest-Alexandre BEUDON, fa-
bricant, demeurant à Ivry (Seine), 
route de Choisy-le-Roi, 19, et autres 
commanditaires y dénommés, il 
appert qu'à dater du vingt-huit fé-
vrier dernier la société qui existait 
entre M. BEUDON en nom collectif, 
et autres en commandite, sous la 
raison sociale Ernest BEUDON et 
G", pour la fabrication et le, com-
merce, des produits réfractaires, 
ayanl son siège à Ivry, route de 
Choisy-le-Roi, 19, et constituée aux 
termes d'un acte sous seings pri-
vés, fait quadruple à Paris le vingt-
quatre février, et, à Maçon le vingt-
sept du même mois, enregistré à 
Paris le premier mars mil huit cent 
cinquante-six, par le receveur Pom-
mey, a été dissoute, et que le sieur 
Beudon est nommé liquidateur. 
Tous pouvoirs sont donnés par ledit 
acte au porteur d'un de ses doubles 
pour faire les publications prescri-
tes par la loi. 

Pour extrait : 
(1526) JANVIER. 

Paris, rue Nr)!re-Dame-de-Loi'ette, 
I ; M. Arlidor MOREL, commis mar-
chand, demeurant à Paris, rue La-
martine, 27; M. Napoléon - Félix 
AUGER, négociant, demeurant à 
Paris, rue Saint-Lazare, 2, et (Jeux 
autres personnes ; —il appert : que 
la société en commandite à l'ég-ird 
de ces derniers, en nom collectif à 
l'égard de M. Napoléon-Félix Auuer 
et de son épouse décédée, société 
formée par acte sous seings privés 
du premier mars mit huit cent cin-
quante-deux, enregistré a Paris le 
cinq du même mois, pour l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de 
nouveautés sis à Paris, rue Notre-
Dame-de-Lorelte, l, et rue Saint-
Lazare 2, et pour neuf années, qui 
prendront un te premier mars mil 
huit cent soixante et un;—a subi 
les changements suivants : M. Na-
poléon Félix Auger cesse, à partir 
du premier mars courant (18S9\ de 
faire partie de la société, qui 
trouve dissoute quant à lui U est 
remplacé, lant activement que pas 
sivemenl, par MM. Jules Auger et 
Arlidor Morel, à litre d'associés en 
nom collectif, et ce, pour le temps 
qui reste à courir (deux années', 
soit jusqu'au premier mars mil huit 
cent soixante et un, et avec les com-
manditaires. Par suile, MM. Jules 
Auger et Morel auront la signature 
sociale, ainsi fixée : J. AUGER, MO 
ItEL et C'% pour n'en faire usage 
que pour les affaires de la société. 
II en est de même du droit de gérer 
et d'administrer. La commandite 
reste de cent cinquante mille 
trancs. 

Pour extrait : 
—(1522) V. DlLLAlS. 

Etude de Mc DILLAIS, avocat agréé, 
12, rue Ménars, Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quintuple, à Paris, le premier 
mars mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré, entre M. Jule» AUGER,. 
commis marchand, demeurant à ' 

55D'un acte sous seings privés, fait 
à Paris le premier mars mil huit 
cent cinquante-neuf, enregisiré, en-
tre madame veuve JACOBE, rentière, 
demeurant à Paris, rue Papillon, 5, 
et M. Pierre HE1TZ, négociant, de-
meurant aussi à Paris, rue du Bat-
toir-St-Victor, 9, il appert qu'une 
société en nom collectif a élé for-
mées, entre les susnommés, sous la 
raison sociale Veuve JACOÔÉ et C'«, 
pour l'exploitation des vins et spi-
ritueux ; que la durée de ladite so-
ciété est fixée à cinq années, qui 
ont commencé le premier mars mil 
huit cent cinquante-neuf,pourflnir 
le premier mars mit huit cent soi-
xante-quatre ; que son siège est 
établi à Paris, rue Papillon, 5; que 
les deux associés auront la signa-
lure sociale, mais qu'ils ne pour-
ront s'en servir que pour les opéra-
tions de la société. 

Pour extrait : 
Veuve JACOBÉ. 

-(1520) P. HETZ. 

Etude de M» DELEUZE, agréé, 146, 
rue Montmartre. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-huit février 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, intervenu emre M. Antoine-
Charles FABRE et M. Jeari-Baptiste-
Gabrfal FABRE, négociants en vins, 
demeurant à La Vil tel le, 36, nie de 
Flandies, — appert : Esl dissoute, à 
compter du jour de. l'acle extrait, la 
société de lait existant entre les 
susnommés, sous la raison sociale 
Charles et Gabriel FABRE, ayant 
pour objet le commerce des vins, et 
dont le siège était à La Villelte.rue 
de Flandres, S6. M. Charles Fabre esl 
nommé liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus, notamment 
ceux de transiger et compromettre. 

Pour extrait : 

—(1525) Signé : DELEUZE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AV'IS. 

Les créanciers peuvent prendra 
gratuitement an Tribunal commu-
nication de la comptabilité des iaiï-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Faillites, 

OECLA.RA.TIONS BE .-.ULL1IJ.6 

Jugements du H MARS 1859 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur G1LODON ( Edouard -
François-Antoine), cordonnier pour 
femmes, rue Tronchet, 21, actuelle-
ment rue Cauuiurtin, 42; nomme M. 
Binder juge - commissaire , et M. 
Breuillard, place Bréda, 8, syndic 
provisoire (N» 15797 du gr.); 

Du sieur BOCRNISIEN (François-
Isidore), md bottier, rue de Hiche-
tieu, 9 ; nomme M. Durand juge-
commissaire, et M. Sautton, rue Pi-
galle, 7, syndic provisoire (N° 45798 
du gr.); 

Du sieur LAMOIRIlE (Clovis-Eu-
gène), md de vins-traiteur à La 
Chapelle-St-I)enis, rue des Poisson-
niers, 38; nomme M. Durand juge-
commissaire, et M. Breuillard, place 
Bréda, 8, svudic provisoire(N" 15799 
du gr.); 

Du sieur LEKAER (Ludovic), md 
de confections, boulevard Sébaslo-
pol, 21 ; nomme M. Durand juge-
commissaire, et M. Hécaen, rue de 
Lancry, 9, syndic provisoire (N° 
15800 du gr.); 

Du sieur SIMONXOT, négoc, rue 
des Ciseaux, 10, ci-devant, actuelle-
ment, rue des Caneltes, 22; nomme 
M. Binder juge-commissaire, et M. 
Filleul, rue Grélry, -2, sjndic provi-
soire (N° 15801 du gr.); 

Du sieur CHOLIN (Théodore-Au-
guste), coiffeur-parfumeur, rue de 
Seine, 53 ; nomme M. Binder juge-
commissaire, et M. Pihan de la Fo-
rest, rue de Lancry, 45, sjndic pro-
visoire (N° 13802 du er.). 

CONVOCATIONS »* ««EAMCIBRi?. 

Scntinvltis à se rendre au Trimm*l 
te commerce de Paris, salle desas-

'.embliet des faillites, SSM. tes créan-
ciers ; 

«tOMINA.TIONg DK SYNDICS. 

Du sieur JACQUELINE (Louis-Al-
phonse-Eugène ), md de bois de 
sciage, rue de Rondy, 80, ajant fait 
le commerce sous le nom de Eugè-
ne Germain, le !8 mars, à 2 heures 
(N° 15764 du gr.). 

peur assis ter d l'assemblée dam la-

quelle à!, le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux, syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes." 

A.FFIHMAT10KS. 

Du sieur MERCIER, loueur de voi-
lures, rue Sl-Dominique-Saint-Ger-
main, 197, le 18 mars, à 10 heures 
(N° 15491 du gr.); 

Bu sieur ALLEA UME(Victor-Tran-
quille), meuuisier, rue des Franes-
Hourgeois, 4, au Marais, le 18 mars, 
à 10 heures (N° 15638 du gr.), 

Du sieur FINEL (François-Victor), 
enlr. de menuiserie, rue des Mar-
mouzets. 4, ci-devant, actuellement 
rue Ueoffroy-Lasnier, 42, le 18 mars 
à 2 heures (N° 154«0 du gr.); 

Du sieur LACHAMBRE (Adolphe-
Sylvain), enlr. de charpentes, nie 
des Atnandiers-Popincottrt, 40, le 18 
mars, à 2 heures (A'° 15688 du gr.); 

Du sieur Gl'ICHARD (Claude), me-
nuisier, rue d'Ecosse, 3, le is mars, 
à 2 heures (N° 15450 du gr.). 

pour être procède, sous ta prést 

ience de m. le jutje-ccmmissaire, aux 
utrificatlon et iffirmàtion de leur 
;,rt.ances : 

NOTA. Il est nécessaire que- les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et aflirmatioc de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndios. 

CONCORDATS. 

Du sieur CORDERAND (Jean-Bap-
lisle-Louis), md de chaussures, rue 
de l'Oûéon, 2, le 18 mars , à 10 heu-
res (N° 15370 du gr.); 

Du sieur BARNARD (Jemmy-John), 
nég. en cuirs, rue de Rivoli, l'i2, le 
18 mars, a 9 heures (N> 13312 du 
gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concorda!, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

étal d'union, el, dans ce dernier cas. 
Un. immédiatement consultés lantsur 

les faits de la gestion que sur l'ulilitc 
du maintien ou du remplacement des 
tyndici. 

NOTA. 11 ne- sera aditaifc que ies 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DEIFFEL (Edouard), imprimeur-li-
thographe, rue Michel-le-Comie, 
n. 34, sont invités à se rendre le 
18 mars, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de ia faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N'0 15464 du gr.). 

PRODUCTION D3 TITHKS. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes A réclamer, MM. 
les créanciers : 

De la dame POTIER (Marie-Ro-
bertine Dubois, femme de Guillau-
me-Félix), mde de farines, rue de 
Viarmes, 9, entre les mains de M. 
Crampel, rue St-Marc, 6, syndio de 
la faillite (N° 15325 du gr.); 

Du sieur FINET (Pierre), md de 
bois, quai Jemtnapes, 34, entre les 
mains de M. Devin, rue do l'Echi-
quier, 12, syndic de la faillite (N° 

15658 du gr.); 

Du sieur LARDENOIS (François-
ilippolyte), fabr. de bas, rue Al-
bouy, il, entre les mains de M. Fil-
leul, rue Grélry, 2, syndic de la 
faillite (N° 15717 du gr.); 

Du sieur PERCHET (François), md 
liquoriste, tenant hôlel meublé ave-
nue de Glichy, 105, demeurant ac-
tuellement cité des Fleurs, 38, a Ba-
lignoltes, entre les mains de M. De-
eagny, rue (la Greffulhe, 9, syndic 
de la faillite (N» 15641 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 494 

de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement arpit 

l'expiration de es délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers de îa so-
ciété FROM1LLON, FOUHN1ER et C", 
ayant pour objet la fabrication et 
la vente des gants, dont le siège est 
boulevard Sébastopol, 2, composée 
de : 1° Alphonse Fromillon père ; 2» 
Pierre-Adolphe Fouroier; 3» Achil-
le-Horace Fromillon fils, sont invi-
tés à se rendre le 18 mars cou-
rant, à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la si-
tuation de la faillite, et les failiis en 
leurs explications, et, conformément 
i l'art. 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de dêli* 
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quitlement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banqucn.Mi-

te frauduleuse commencées contre 
le sieur Bromillon père, l'un des 
faillis. 

Ce sursis ne pouvant être pro 
noncé qu'ù la double majorité dé-
terminée par l'art. 507 du même 
Code, M le juge-commissaire les in • 
vite a ne pas manquer à cette as-
semblée, à laquelle il sera procédé 
à ia formation de l'union, si le sur 
sis n'est, pas aecordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 13962 du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sent l'union de la faillite de la D,,c 

HUMBERT (Cécile), tenant hôtel 
garni à La Chapelle-Saint-Denis, 
boulevard de La Chapelle, n. 44, 
sont invités à se rendre le 17 mars 
courant, à 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
délinilif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rappori des 
syndics (N» 14763 du gr.). 

AFFIRMATIONS AMES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MICHEL (Eugène-Charlemagne), en-
Irepr. de maçonnerie il La Chapelle-
Saint-Denis, Grande-Rue, n. 49, en 
retard de faire vérifier et affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 18 mars , à 9 heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'alDi^ 
ination de leursdites créances (N-
13720 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 mars 1859, 
lequel dit que c'est à torl que, tant 
dans le bilan déposé que dans l'ac-
te de déclaration reçu au greffe, et 
dans le jugement du i" mars cou-
rant, déclaratif de la faillite du sieur 
JACQUELINE ( Germain - Louis -Al-
phonse-Eugène), marchand de bois, 
rue de Rondy, 80, 

Le sieur Jacqueline a pris le nom 
de GERMAIN, qui ne lui appartient 
pas; 

Que le seul nom du failli est Jac-
queline ; 

Que Je présent jugement vaudra 

rectification en ce sens de celui du 
1 mars, 
Ordonne qu'à l'avenir les opéra-

lions de la faillite seront suivies 
sous la dénomination suivante : 

faillite du sieur JACQUELINEftW» 
Alphonse-Eugène), marchand de 
bois do sciage, eue de Bondy, tu, 

ayant l'ait le commerce sous leiwm 
de Eugène Germain (N° IWI i» 

gf.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 mari 
1859, lequel, attendu qu'il J« 
fonds sutftsants pour suivre te 
opérations de la faillite (la sieur 
LECUS (Eugène), négociant, ayant 
fait le commerce de transports pir 
eau, rue des Petites-Ecuries, si, 

Rapporte le jugement du même 
Tribunal, du 29 novembre 1857, gm 
clôturait, faute d'actif suffisanti« 
opérations de ladite faillite (iVUM 

du gr.;. 

RÉPARTITION, 

MM. les créanciers vérifiés et »P 

firmés du sieur H KNAULT, ni ; 
ciant en vins, boulevard Beau"» 
chais. 109, peuvent se .pré» ?ie 
chez M. Lefrançois, syndic, m » 
Grammont, 16, pour loucher u t °_ 

vidende de 10 p. 100, premier»
 a 

partition (N» 13334 du gr.). 

ASSEMBLÉES J>S 14 MABS 1859. 

NEUF UEURES 1 [2 : Dite Vernel,ne*. 
alBrui. nprès union. - Vernet « 

AddUon, nég., in. .„ „ 
Dix HEURES U?: Bru, latlletir, no-

Pradeaud, md de vins,^ 

Testord,épicier, véril.-wcM, 
• ueur de voitures, id-^T 
emballeur, id. - Marguerite. •» 
loueur 'de' voitures, id. 
emballeur, id.-Marguef»»*-^ 
lier, id. - Gros el David, n * 
draps, clôt.' - Labbaye, «te

 u 

vins, id.-Descamps, limoMOi".' 

conc. . . , ««lia, 
UNE HEUKE : Fleunel, tepi»

sl
%-

 rron
, 

- Labolle, orfèvre clôt.-■ W>g 
limonadier, id. - Hu met, u^. 
bois, id. - Gourlot, nid on

 % 
conc'. - Regaudiat, md^ „,„„, 
redd. de compte, .j- "ul" 
nég. en broderies, id.

 n
^. 

DEUX HEURES : Corda nid f 
svnd. - Morvan (ht bar

0
". ^ 

bila.it. id. -G
é
,
nM

' "'S«W 
iniér.vérif.-Gherbuj.me.

 ih
,. 

id. - Valentin, loueur de ' ^ 

re
9
,fa.-Dudouit,Prouv.e^U 

mds de lingeries, id.-Mau 
Chauveau^t^1"^ 

nég., clôt. 
uss.'en marchandise^ 

Goldschmidt et Jaroslaw, 
en marchandises, ta. 

&écèm et Ill!l«H»
a,i<,,,, 

Dul0mar
S
185»^Mn'^;^ 

pée,6l ans, rue du B»
en

^g, xf 
Mme veuve Marlelle-, W ^..tf. Maie veuve Marieue,

 g3 
Neuve-des-Petits- ;bamP^

 de8
 1» 

- -Mlle "'née S.-*' 
du Fà:ibuurg-Pois3on»

0
^,eciiou

3
|

1

,

i
; 

Delteil, 69 ans, rue Boçn 

8I
, _ M. Etrange, '9 " ;

ra
ef. » 

l'Echiquier, 38 - f j°
 Bi

gi,eM£ 
ans, rue LafayçUe, )

 rie
 33. 

loans rue de la erronn
 e
^ 

Mme Terrai, 36 ans. i>» „
0 an

j, o 
ftrf,6.-M.Bou eouP, »„,»; 

Enregistré à Paris, le-
flecii deux francs vingt centimes. 

Mars 1859. F° »MA*JRj!J»BRIE DE A. GUYOT, RUE KEUVE-DES-MATHURINS, 18, 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. Gin
01

' 
'«flaire «Ut i" arrondissement. 


